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L'hotel de ville d'Yverdon
et son logis

Architecture et architectes

Marcel Grandjean

Le Pays de Vaud releve d'une civilisation fortement municipali-
see, heritage des XIIIe et XIVe siecles. Cette situation politique a

son reflet dans l'architecture. Pour ne parier que de l'epoque
moderne, du XVIIIe siecle tout specialement, nous rencontrons, ä

cöte des grands edifices seigneuriaux ou aristocratiques, qui se

developpent surtout ä partir du chateau de L'Isle (1696) et qui
representent l'une des belles pages de l'art «frangais» ä l'etranger,
d'une part, des temoins multiples et parfois interessants d'une
architecture religieuse qui reste en regle generale d'emanation
purement municipale, et, d'autre part, des temoins, moins nom-
breux, d'une architecture typiquement communale, nee au
XIVe siecle et comprenant des hotels de ville, des hopitaux, des

halles, beaucoup plus rarement des ecoles — architecture publique
qui avait dejä donne au siecle precedent, en 1674, avec l'hotel de

ville de la Palud ä Lausanne une ceuvre exceptionnelle.
C'est alors que sont eleves quelques monuments qui tentent de

rivaliser, et y reussissent parfois, non seulement avec les grandes
maisons bourgeoises des villes, mais aussi avec les maisons de
maitres des campagnes. Dans l'ordre chronologique apparaissent
ainsi, pour ne parier que des plus importants au point de vue
architectural, les hotels de ville de Vevey (1701-1710), d'Avenches
(175 3-1755), d'Echallens (1779-1781), de Grandson (1779), d'Orbe
(1783-1788), d'Aubonne (1803-1810), les hopitaux de Vevey (17 3 2-
1735), de Lausanne (1766-1771), de Payerne (1773-1775), d'Orbe
(1778), et le college de Nyon (1792). C'est aussi le cas de l'hotel de

ville d'Yverdon, qui nous interesse ici, «le plus reussi» de tous ceux
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du canton de Vaud Selon Frederic Gilliard, mais tres superficielle-
ment etudie jusqu'ä present et que ne mentionnent meme pas les

histoires de l'art suisse1.

II peut d'autant mieux captiver l'historien des monuments
regionaux que son elaboration — affaire communale et done publique

et non affaire privee — s'entoure d'une documentation abon-
dante, dont on trouverait difficilement ailleurs dans le canton
l'equivalent: ont survecu ici les proces-verbaux des commissions,
du moins en bonne partie, les registres des conseils, de nombreux
devis, conventions et comptes, mais surtout — ce qui est peu
frequent en regle generale — une partie de la correspondance des

architectes et la plupart des plans elimines ou executes2. Cette

1 Bibliographie. — Alexandre-Cesar Crottet, Histoire et annales de la ville
d'Yverdon, Geneve 1859, passim. Victor-Henri Bourgeois, Au pied du Jura,
Yverdon 1922, p. 34-35. Frederic Gilliard, La maison bourgeoise en Suisse, le

canton de Vaud, II, 2e ed., Zurich 1961, p. XXVI-XXVIII et pi. 23-24. A. Jaques,
articles dans le Journal d'Yverdon, aoüt 1923

2 Sources et plans. — Archives communales d' Yverdon (les cotes sans localisation
dans nos references en proviennent): Aa: registres des deliberations du conseil,
dits manuaux. — Ac 1, Commissions, 285 sq.: proces-verbaux de la commission
pour l'hotel de ville, ire partie, 20 janvier 1766-20 aoüt 1767. — S 11 (ancien
dossier n° 23, hotel de ville): registres de la commission, seconde partie, livre I
(manque); II, 30 avnl 1769-12 mal 1771; III, 26 mal 1771-18 juillet 1773. — S 11:
commission pour le Logis de la maison de ville, livre n° 1, 24 aoüt 1774-
10 septembre 1776; livre n° 2, 11 septembre 1776-27 decembre 1777. — Bf 42
(ancien dossier n° 22, hotel de ville): «Livre de caisse pour la bätisse de la maison
de ville...», des octobre 1767. — S 11, S i2etS 13 (anciens dossiers nos 17, 23 et
24, hotel de ville): devis, conventions, comptes, etc. — S 13 (ancien dossier n° 17,
hotel de ville): correspondance des architectes. — Anciennement au Service des

Travaux de la ville d'Yverdon, plans pour 1'hotel de ville: Jean-Michel Billon,
Projet d'un hotel de ville ä l'emplacement de l'ancien temple, mars 1751 (Dossiers
bätiments n° 3, pi. 57 (6;, 66, 67)) (fig. 6). — [Vernet], Projets (Dossiers bäti-
ments n° 7, pi. 24-26 et 28-38). — Beat de Hennezel, Premier projet (ibid., pi.
50, 5, 1, 6, 4, 6 (sic)); 2e projet, 12 )uin 1766 (ibid., pi. 40, 46, 39 et 45), 3e projet
(ibid., pi. 44), 4e projet, 22 juin 1767 (ibid., pi. 47); 5e projet, 15 aoüt 1767 (ibid.,
pi. 27); divers, vanantes (ibid., pi. 41, 42) (fig. 9 ä 14). — [Abraham Burnand],
2e projet, elevation (ibid., pi. 48); dessine par Reymond 4e projet et plans
d'execution (ibid., pi. 43, 52, 55, 54) (fig. 15-17). — Pour le «Logis»-. [Jean-Louis
Reymond], Plans du rez-de-chaussee et du bei etage, approuves le 9 juillet 1774
(ibid., pi 7 et 8); vanantes (ibid., pi. 12, 13, 14, 15 et 16); [Beat de Hennezel],
Ier projet de facade (ibid., pi. 2); 2e projet de facade, approuve le 20 aoüt 1774,
«moyennant les corrections indiquees pour l'hauteur des appartements» (ibid.,
pi. 51) (fig. 23 et 25). — Plans dans la Maison bourgeoise (abr. MB), cf. supra, n. 1.

— Releves de l'etat actuel au Service des Bätiments de la ville d'Yverdon: par
H. Decoppet, 1954, et elevations nord et est par le SB, 1978 (fig. 19 et 27).
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abondance permet pour une fois d'approcher d'un peu plus pres le
fait de la creation architecturale et de comprendre mieux la psycho-
logie des auteurs et meme de croire ä la realite de polemiques
esthetiques au fond de la «province» vaudoise; et c'est cela, tout
autant que l'interet intrinseque du monument, qui nous a incite ä

reconstituer, jusque dans le detail parfois, son histoire confuse,
ardue, mais riche en enseignements et en echos sur une epoque qui
devrait nous etre plus familiere.

L'etude de ces documents aide, d'une part, ä situer de fagon plus
precise une oeuvre locale dans le developpement de l'architecture
classique en Suisse occidentale, en n'oubliant pas ses predecesseurs,
qui constituent un donne essentiel, et, d'autre part, ä reveler certai-
nes des conceptions artistiques de deux des principaux architectes
vaudois du XVIIIe siecle, Beat de Hennezel et Abraham Burnand.

LES ANCIENS HOTELS DE VILLE, HALLES

ET AUBERGE COMMUNALE

L'hdpital. La premiere salle du conseil de la ville d'Yverdon fut
le «poele» de l'hopital, comme cela arriva parfois aussi ailleurs
(Vevey, Moudon, Aubonne, La Sarraz, etc.). Cet hopital avait ete
fonde avant 1308, au faubourg de Cheminet, et fut agrandi peu
avant 1389 d'une maison neuve, puis ä nouveau en 1415 -1416 et en
146 3; ce qui en restait — notamment la chapelle, qui conservait une
tres interessante Serie de peintures murales du XIVe siecle — fut
demoli vers 1861 pour l'extension de la cour de l'ancienne caserne3.

Les halles. Pour la construction des halles ä leur emplacement
definitif, la commune utilisa un terrain compose de deux anciennes

parcelles et acquis en 1461, ä l'autre extremite de la ville, entre le
fosse du chateau et la maison Chassot qu'elle allait aussi racheter.
Le due de Savoie, seigneur d'Yverdon, avait donne son automation

a cette entreprise le 12 octobre 1469, et le travail fut accompli

3 RogerDeglon, Yverdonaumoyenage, Lausanne 1949^. 85-88, 148-151, 232,
281-287 (Bibl. hist, vaud., 8). — John Landry, dans Indicateur d'Antiquites suisses,

1908, p. 126-130.
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de 1469 a 1471 par le ma^on-architecte Jean de Lila (de Lylaz, de

L'Isle), de Payerne, et son fils Claude et par les charpentiers
Hugonin Mallifert et Bisonce Juhan: c'est ce dernier qui fit le

projet de la toiture, couverte en tuiles d'Yverdon4. Les comptes
precisent que le gros oeuvre des halles etait en pierre d'Agiez, sauf

peut-etre les fenetres, notamment Celles, dites « franqatses », percees
sur la Place, qui etaient en pierre de Montcherand (soit sans doute
en tuf), et sauf la corniche ä la mode piemontaise, en brique rehaus-
see de couleur rouge, qui servit de modele aux corniches des tou-
relles du j ardin du chateau de Grandson trots ans plus tard5. Le
premier plancher des halles etait Supporte par trois piliers cylin-
driques de molasse, avec des chapiteaux «carres» — le quatrieme
etant remplace par un pan de mur — ouvrages du tailleur de pierre
Jean Ptliciez, de Suchy, et par des corbeaux (au moins 80), fiches
dans les murs. A l'etage superieur, des «colonnes» de chene, ä bases
de molasse cubiques, soutenaient la charpente. II devait dejä y avoir
un escalier exterieur.

4 Deglon, op. cit. n.j,p. 260-261. — AC Yverdon, Ba 9, comptes (abr. c.) ville
1469-1470, specialement 6' pro expensts factis... per magistrum Johannem de Lyla
Glaudium eius filium et Bisuntmm Juhan qut venerunt de Patermaco ad mandamentum

ville...pro visitandoplateam ale et dictando modum construendi ipsam alam, <,-1,0, passim;
37: depensesperJaquetum Juhan carpenthatorem qua die Jecit les cmdros^proportis ale;
c. 1470-1471, specialement 13: die qua BisunctusJuhan dictavit marrinum necessartum

pro ala et modum coperture; 19 v.: pro hahendo laptdes rotondosproJaciendopilaria ale;
22:pro una charrata laptdum de grossts bochetde chtlltod...proponendo in muro domus ville
et ale a parte juram pro Jaciendo primam trahaturam ale. pro quaterviginti hochetis de

chtlliod... pro dieta ala; 22 v.: tres laptdes molacie quadratos pro ponendo super trihus
pilarus molacie rotondisportantihusprimam trabaturam ale, 23: 18 pierres de Montcherand

proJaciendo fenestras Francie anteriores; 24: magistroJohanni de Lila, Glaudio eius

filio et suisfamuhspro vino ipsis dato, .pro coperturisJenestramm francesiarum ale; 24V.:
Humberto de Perra% lombardo thegulario pro uno mtlliarto cum dimidio centum quarrono-
rum... proJaciendo lesgocteret ale;... pro una libra arcane rubee... proJaciendo rubeos dictos

gocteret ale; 25: Johannodo Pillicie% lathomo de Suchte pro tachio trium pilariorum ale et
pantherie muri loco uniuspilaris retro alamportantisposterioresfilerias quercus ale; 26; 29:
Johannodo et Johanni Pillicie\ lathomis de Suchte... operando et ponendo quattuor laptdes
molacie quadratos positos subtus colundes quercus prime trabature ale; 35; 3; v., 49; et
passim.

5 Olivier Dessemontet, «Chateau de Grandson, extraits des comptes de la
chätellenie», ms 1956, 44, marche avec Hugomn Mallifert et Francois Amiet du
20 avnl 1474: «Item mes fairont et furmront lesdits chappuis et tiolie les gocteres
alentort d'une chascune tornelle de carron ou mode de l'ale d'Yverdon.»
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En 1526, c'etait bien une «halle ä vendre les marchandises» et
on en utilisait les deux niveaux6. La specialisation en grenette n'in-
tervint que plus tard.

Im premiere maison de ville: l'ancienne maison Chassot. En 1479,
ville acheta l'immeuble tout voisin, qui avait appartenu ä la famille
Chassot. Considere comme un «chesal» au tournant du siecle, il
devint quelque temps apres la maison de ville7. Des travaux impor-
tants furent executes en tout cas «derriere le chesal de l'halle» en
1516, annee oü le magon Christian Marrel, de Chavornay, construi-
sit une nouvelle fagade avec des baies en pierre de Hauterive. C'est
un fait qu'en 15 22 il y existait dejä une «chambre chauffee neuve»
(stupha nova domus ville), oü le potier de terre Pierre Tissot, de

Boudry, plagait un poele; on s'occupait de ses fenetres en 15 22 et
1523 et de son mobilier en 1524s. D'apres les reconnaissances de

1526, il s'agissait alors d'un edifice dont la partie posterieure, qui
venait d'etre reconstruite, servait de salle de conseil pour la ville et
communaute d'Yverdon et dont la partie anterieure, sans doute
demolie, etait restee un simple «cheseau»9.

Mais ce n'etait qu'une premiere etape des transformations: des

travaux de magonnerie — de nouvelles fenetres ä la cuisine, entre
autres — furent executes en 1538 et en 1539-1540 par Hugonin
Navillet, de Bannans en Franche-Comte. Le batiment, utilise aussi

comme auberge communale, regut alors une enseigne10. Peut-etre tous
ces travaux, qui au premier abord semblent pourtant n'avoir ete

6 Archives cantonales vaudoises (abr. ACV), Fk 246, 1526, 596: unam domum
nunc ad phalam sive allam ad vendendum mercancias conversant alias in duabus particulis
recognitam. — AC Yverdon, Ba 20, c. ville 1535-1536, 7: admodiatoriis scannorum
supertorum alle Yverduni\ 7 v.: pro admodiacione scannorum inferiorum ale Yverduni; 10,
d'autres bancs etaient devant la halle.

7 Deglon, Op. cit. n. 9, p. 334. — AC Yverdon, L 4, rec. 1498-1501, 120: ce
n'est alors qu'une domum nunc vero ad casale seu in alam conversam.

8 AC Yverdon, Ba 15, c. 1516, 63-68; Ba 16, c. ville (15 2i-)i 5 22,40, 41 v., 44,
60 v., 62; c. (i 5 22-)i 523, 37 v., 46 v.; Ba 17, c. (i 523-)i524, 15 v. sq., 20, 55 v.

9 ACV, Fk 246, rec. 1526 sq., 595 v.: domum nunc a posteriori parte de novo
construetarn in qua tenetur consilium ville et communitatis predictarum et a parte anteriori
ad casale conversam. — R. Kasser, dans Eburodunum I, Yverdon 1975, p. 98.

10 AC Yverdon, Ba 21, c. ville 1 5 38(-i539), 53; c. i 539(-i54o), 14, 15, 26 v.,
27 s.



qu'un amenagement de l'ancienne maison Chassot, s'etendirent-ils
ä la maison voisine ä l'ouest, acquise de Mermet de Clendy et
propriete de la ville en 1526 en tout cas.

La maison de ville: la maison neuve du XVIe siecle. En 1545, les

comptes de la ville patient abondamment des «noveaulx hediffices
encommences pour la maison de ville», qui devait s'elever devant
les anciennes maisons Chassot et Clendy11. Les travaux furent
entrepris pat le ma^on Guillaume Mariliier, de Vuiteboeuf, qui posa
alors la «premiere pierre du fondement», puis les «clefs des troys
portes du diet hediffice»12. En 1546, ils etaient suffisamment
avances pour qu'on encasträt les «armes de la ville et le millesime
es pierres de thaille de l'hediffice neufz». Guillaume Marillier etant
decede, ce furent ses fils Jean et Claude, toujours qualifies de

«massons de Vuetebeufz», qui poursuivirent l'ceuvre, etablissant
cette annee meme le fondement de la «viorbe [soit escalier] de la
dite maison de ville»13, mais cette derniere ne fut terminee qu'en
1554, annee oü eile regut un toit particulier surmonte d'un
pommeau d'etain14. En 1549, on avait fait encore quatre «fenetres
siamoises», trois piliers de pierre de molasse pour «l'ale dessoubz
la ditte maison neufve», soit 1'halle des Merciers qui apparait sur les

plans du XVIIIe siecle; si l'ouvrage n'etait pas entierement acheve
cette annee-lä, il n'en etait pas moins assez avance pour qu'Antoine
Tourfin d'Estavayer fournit les deux pommeaux d'etain qui
devaient sommer le toit et pour que le peintre Pierre Griffon colo-
riät les armes accompagnees de quatre ours dores et l'enseigne de

l'auberge executee par le menuisier Jean15.
En 1558, on s'occupait encore de la decoration de la salle du

conseil: Mathias Walthar, peintre verrier de Berne, y executait de
nombreuses fenetres armoriees; l'annee suivante, on blanchit les

deux «poeles» et l'escalier, et le menuisier Nicolas Martin fabriqua
pour ces «deux poeles neufz de la maison neuve de la ville» tout un
mobilier16. En 1560, Laurent Perroud, «couppeur et tallieur de

11 Ba 23, c. 1545.
12 Ba 23, c. 1545; c. 1546.
13 Ba 24, c. 1547; 1547(~ 1548?).
14 Ba 25, c. x 5 5 3 (" 1 5 5 4); Ba 26, c. 15 5 5(-ij 56); c. 1556.
15 Ba 24, c. 15 49(~ 15 5 °)-
16 Ba 27, c. 15 58; c. 1559.
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pierre» du Landeron, sculpta, afin d'orner la facade de la maison de

ville, deux ours en pierre d'Agiez tenant les armes de la ville, que
le peintre lausannois Henri Francis et son beau-fils Frangois Chap-
puis rehausserent de couleurs17. D'autre part, en 15 59, Jean Maril-
lier travaillait ä l'ancienne halle du XVe siecle, devant laquelle fut
construit un escalier supporte par trois arcs de pierre de taille,
couvert en 1561; a cette occasion, le meme artisan, ä la fois magon
et charpentier, refit la toiture de la halle et y pratiqua de nouvelles
fenetres, et Antoine Tourfin fournit ä nouveau trois pommeaux18.

Un peu plus tard, en 1579, Antoine Ballanche, «maitre magon
de Neufchastel», le delicat architecte du chateau d'Avenches, edifia
au-dessus de l'escalier de la maison de ville un «cabinet... pour y
mettre et tenir les droitz et tiltres de la dite ville», soit une chambre

d''archives, selon une typologie bien connue (chateau de Duillier,
hotel de ville de Morges, etc.)

Les travaux posterieurs ne durent pas deranger l'oeuvre des

XVe et XVIe siecles: il ne s'agit plus guere, jusqu'au milieu du
XVIIIe siecle, que de reparations, d'amenagements et de decorations20.

Rappeions surtout la renovation de la salle du Conseil des

1643, parce qu'une partie en a subsiste et se retrouve dans l'hotel
de ville actuel (boiseries et tableaux). En 1643 et 1644, Claude
Peseux, menuisier sans doute neuchatelois, executa des sieges, le

plafond et surtout les boiseries de noyer avec bancs ä dorsaux en
arcades sur pilastres21, qui ont ete remployees partiellement dans
l'ancienne salle de Justice—actuellement salle de la Municipality —

17 Ba 28, c. 1560.
18 Ba 27, c. 15 59; Ba 28, c. 156i(-i562).
19 Ba 37, c. 1579.
20 Par exemple, en 1600, don de «deux vuivres de cuyvre» mises sur la fa£ade

en meme temps que le peintre Joseph Hertner, d'Estavayer, repeint la facade et
les armoiries «existantes au dessus de la dite mayson (de ville)», pour y effacer
toute trace d'un incendie recent, et en 1601, il est paye pour avoir «verni le ciel et
les bancs doussez du poille de la maison de ville, peint le dit ciel ä lentour du
poille»: Ba 41, c. 1600 et 1601.

21 Aa 27, man., 7, 11 fev. 1643: 15 pistoles «pour la garniture du poile neuf,
lequel ils ont promis de rendre bien et parfait ä forme de panneau que M. le
Banderet a en main»; 37 v., 30 aoüt 1643; 41, 12 Oct.; 3 mai 1645: il s'en vaäOrbe,
ou, comme nous le savons par ailleurs, il execute les stalles de l'eglise. — Les
comptes de 1643 manquent; Ba ; 4, c. ville 1644, 18 v.; 2 5 v.: «bancz d'aussiers et
garniture du grand poile neuf»; 27; etc.; c. 1645, 12.

17



du nouvel hotel de ville22. Quant au peintre Cleradius Dangin (et
non Langin), de Besangon, il fut charge d'«embellir», soit de

«colorer et achepver d'orner le poisle neuf du conseil», pour lequel
il composa en 1646 la serie de tableaux oblongs, tres etroits, qui
representent des scenes plus ou moins mythiques de l'histoire
d'Yverdon, maintenant suspendus dans les Pas-Perdus de l'hotel
de ville ou deposes aux archives23.

Au moment oü l'on songeait ä le reconstruire, l'ancien ensemble

communal d'Yverdon comprenait done: a l'est, tenue ä

distance des fosses du chateau par un passage vers une poterne de
l'enceinte de ville, une halle aux bles datant de 1469-1471; contigue
ä l'ouest et sur le meme alignement vers la Place, une halle des

Merciers, plus petite, surmontee des Salles des conseils — la maison
neuve de 1545 et des annees suivantes — touchant par son angle
sud-ouest, oü se logeait Yescalier octogonal exterieur de 15 46

environ, termine par le cabinet des archives de 15 79, ä Yauberge commu-
nale, sans doute en partie aussi medievale; derriere ces deux der-
niers bätiments, separees d'eux par des cours, s'etendaient deux
ecuries, pratiquement appuyees au mur de ville, duquel se detachait
ici encore alors une tour semi-circulaire. C'est ce que montrent bien
deux plans au sol des bätiments anciens, totalement ou partielle-
ment representes, datant des annees 1760-177024 (fig. 4 et 5).

A cette epoque, l'hotel de ville ne devait guere etre different de

ce qu'en disait quelque cent ans auparavant Jean-Baptiste Plantin:
«La maison de ville est bien bastle, et a des chambres bien ornees,
particulierement le poisle du Conseil, oü il y a divers tableaux

22 Aa 75, man., 107, 16 jan. 1768: choix du local provisoire du conseil, «les
maisonneurs etant charges d'y faire transporter les boisages et tableaux du Grand
Polle»; Sil, Commission n° 2, 126, 2 mars 1770: «Quant aux boisenes... (ä) la
chambre de Justice, on pourra y faire revenir le boisage de la chambre oü s'assem-
ble actuellement le Grand Conseil en lui donnant un nouveau lustre...», Aa 78,
man., 181, iönov. 1771:«... plan de maltre Guignard pour la chambre de Justice».

23 Aa 27, man., 8 dec. 1645; 24 fev. 1646: pour savoir «quelles histoires l'on
veut depeindre dans le poisle neuf du Conseil, il a este ordonne que l'incendie et
bruslement de la ville d'Yverdon y sera depeinte avecq autres des plus rares
histoires que l'on pourra trouver et tirer les plus belles»; 9 et 16 mal 1646; Ba 54,
c. ville 1645, 34 v.: «lorsque l'on fit marche avecq le peintre pour faire des tableaux
et peindre le poyle neuf du conseil». — Sur Cleradius Dangin, cf. Thieme et
Becker, Allgemeines Lexikon der Bildender Kunstler, VII, p. 352.

24 AC Yverdon, anciennement au Service des Travaux, dossier bätiments
n° 7, pl. 49 et 58.
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representans les diverses desolations et prises de la ville. II fut ainsi
raccomode l'an 1644»25.

La construction d'un nouvel hotel de ville avec DES HALLES

Le projet de Jean-Michel Billon (iyji)

Comme de nombreuses autres villes, Yverdon subit des le
XVIIIe siecle une frenesie de reconstruction ä laquelle n'echap-
perent guere que le chateau et quelques rares maisons. Ii est vrai
que, dans le deuxieme quart du siecle, les batiments de la maison de

ville, des halles, du logis, ainsi que l'eglise, qui dataient tous du
Moyen Age ou du XVIe siecle, etaient devenus vetustes. La
reconstruction de l'eglise apparut la plus urgente, mais la lutte entre deux
factions des notables d'Yverdon au sujet de l'emplacement du
nouveau temple a edifier fut apre et longue — commencee en 1739,
eile ne se termina qu'en 1751 — et mit en cause aussi un instant
l'ancienne maison de ville26.

II s'agissait d'abord de savoir si Ton garderait la meme disposition

pour ces edifices ou si l'on intervertirait leurs situations en
elevant l'hotel de ville ä la place de l'ancienne eglise et le temple ä

la place de l'ancienne maison de ville, dans une position plus isolee
et, pensait-on, plus digne d'un edifice de ce genre. On n'hesita pas
ä appeler ä la rescousse les «principes» du celebre Blondel27. Jean-
Michel Billon, l'architecte genevois associe des 1739a cette
reconstruction et sollicite tres tardivement de donner son avis sur cette
question aussi, conclut que, dans l'absolu, la meilleure solution

25 Jean-Baptiste Plantin, Abrege de Ihistoire generale de Suisse..., Geneve
1666, p. 521.

26 Georg Germann, Derprotestantische Kirchenbau in der Schweif, Zurich 1963,
p. 80-86.

27 S 14, Contre-memoire de 1741 sur l'emplacement du nouveau temple: «On
vient de faire voir si dessus... qu'une maison de ville figureroit tres bien ä la vielle
place du Temple. Et quant au Temple neuf a cote du chateau, ceux qui ont vu
quelques ecrits du celebre Monsieur Blondel, et d'autres, trouveront que toutes
les beautes ne doivent pas se presenter d'un coup d'ceil pour faire un bei effet. Une
place si bien ornee d'un grand chateau, d'un temple, d'une maison de ville, merite
bien que l'oeil se repose un moment pour decouvnr de si beaux objets qui le frapent
si agreablement.» — Ibid., Examen du memoire et du contre-memoire (1741): «II
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etait d'edifier le nouveau temple ä la place de l'hotel de ville. Le
conseil ne le suivit pourtant pas et le temple fut rebäti ä son ancien

emplacement (1753-1757). Quant ä la reconstruction de l'hotel de

ville et de ses annexes, eile attendit des jours meilleurs.
Tout cela n'offrirait qu'un interet secondaire pour notre

propos, si Billon, qui fut au XVIIIe siecle l'un des principaux archi-
tectes genevois de formation locale28, n'avait laisse pour cette
reconstruction une serie de projets. Parmi ceux-ci figurent les plans
des trois etages d'un hotel de ville ä edifier ä l'emplacement de

l'ancienne eglise, dates de mars 17 51. La hauteur des facades devait
etre de 40 pieds, soit environ 12 metres. Dans l'espace legerement
irregulier et ecorne par le clocher massif, qui devait subsister
comme beffroi communal, l'architecte s'etait efforce de reconstituer
un bätiment symetrique, place un peu en avant du clocher, offrant,
comme l'ancienne eglise et le nouveau temple, trois facades — sur
la Place (actuellement place Pestalozzi), sur la rue du Lac et sur la

rue du Milieu — laissant a 1'ouest, entre l'ancienne maison Ber-
trand contigue (qui sera rachetee plus tard pour agrandir l'eglise)
et le bätiment neuf, une large cour flanquee d'une galerie de

communication, du clocher, et en pendant, d'une cage d'escalier
monumental, ä repos, avec une facade donnant sur la rue du Milieu et
faisant suite, sans solution de continuite, au corps de bätiment de

l'hotel de ville (fig. 6).
Les plans des trois etages montrent dejä le genre de distribution,

sinon exactement la meme disposition des pieces, que la
realisation bien posterieure adoptera: au rez-de-chaussee, les differentes
halles, avec de nombreuses portes, dont une plus importante du

est certain que le temple se presenters d'une maniere beaucoup plus avantageuse
dans le vieux que dans le nouvel emplacement. II ornera et decorera non seulement
la place, mais encore les deux pnncipales rues de la ville; ll ne sert de rien de dire
lei qu'en plagant le temple dernere le chateau on aura cet avantage que l'ceil fatigue
de tant de beaux objets qui se presenteront de toutes parts en entrant en ville
pourra se reposer un moment avant que d'en decouvrir des nouveaux. II est a

presumer que Monsieur Blondel ne s'attendoit pas que l'on fit l'application de ce

principe a un cas ou toutes ces beautes surprenantes se reduisent ä une maison de
ville de 10000 livres.»

28 Sur le probleme que posent les «architectes» genevois, cf. pour l'mstant
Livio Fornara et Barbara Roth, Motse Ducommun (1667?-1721), maitre-ma^on,
architecte et entrepreneur genevois, dans Nos Monuments d'Art et d'Histoire, 1981,
p. 390-406, specialement p. 403-404.
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cote de la Place. Au premier etage, les chambres des Conseils, de la
Justice, etc. La decoration de la fagade principale devait consister
en pilastres, peut-etre colossaux, et en un petit balcon central au
premier, coiffant l'acces monumental.

Le nouvel hotel de ville (1764-1774) — Histoire d'un choix laborieux
(1764-1767)

Treize ans s'ecoulerent. Des travaux importants etaient
devenus indispensables «pour loger plus commodement la magis-
trature et les autres tribunaux»29. Des plans de restauration de la
maison de ville furent fournis en janvier 1765, mais le conseil avait
d'autres ambitions et se determina le 22 fevrier a faire dresser deux
projets, «l'un pour la bätir ä neuf et l'autre pour y faire des reparations

necessaires »; il choisit comme architectes Beat de Hennezel,
d'Yverdon meme, et Abraham Burnand, de Moudon30.

Premier programme: hotel de ville, halles et cabaret (1767). C'est le
5 avril 176 5 que le conseil semble avoir abandonne definitivement
l'idee de se borner ä une simple reparation, decidant que les architectes

«seroient pries de fournir un plan general, qui comprenne
tout le sol de la maison de ville et du cabaret, pour pouvoir y etablir
une maison de ville et un cabaret, en leur laissant la liberte de

s'elargir, soit du cote d'orient, soit du cöte d'occident, comme ils
le trouveront ä propos, pour procurer ä la dite maison de ville
toutes les aisances et commodites convenables avec le pouvoir de

reculer le batiment autant que les besoins et le terrain le demande-
ront»31. Hennezel et Burnand leverent ensemble le plan general des

vieux bätiments et s'accorderent facilement sur un projet de
distribution du premier etage du nouveau, dont le principe ne fut jamais
remis en cause par la suite32.

Le 14 septembre 1765, le conseil jugea necessaire de nom-
mer une commission chargee d'etudier les propositions des deux

29 Aa 72, man., 156, 11 fevrier 1764.
30 Aa 73, man., 53, 12 janvier 1765; 82, 22 fevrier 176;; 88, 23 fevrier.
31 Aa 73, man., 117, 5 avril 1765.
32 S 13, correspondance de Hennezel, note du 9 novembre 1767.
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architectes pressentis et d'«autres personnes»: ce dernier terme ne
semble designer en fait qu'un certain Vernet, un amateur, dont on
a conserve une serie de plans mal dessines et mal congus: il est
inutile d'en parier ici33.

Le 20 janvier 1766 commenga l'examen du premier projet, du

pour la plus grande partie ä Hennezel34 (fig. 9-10). Le plan et l'im-
plantation de l'edifice firent une impression favorable, mais «quant
ä la fagade, quoique dessinee proprement et qu'elle paroisse d'une
noble simplicite, il a paru unanimement qu'il conviendroit mieux

que le cabaret n'y parüt pas confondu avec l'hotel de ville, et que
l'architecture en fut differente, en donnant un peu plus de saillie ä

celle de l'hotel de ville, suivant ce que Mrs les architectes le propo-
sent au deuxieme article de leur memoire»35, memoire malheureu-
sement disparu. En definitive, la suite de l'examen le montre, l'idee
de construire le cabaret en meme temps que l'hotel de ville dut etre
abandonnee par manque de place et par peur des grandes depenses;
il fut decide en outre de ne pas y etablir de logement pour le secretaire

du conseil36.
Le programme, trop ambitieux au depart, reprenait des dimensions

relativement modestes, plus appropriees aux ressources de la

petite ville que restait encore Yverdon, puisqu'elle n'avait guere
plus de 2500 habitants alors, rappelons-le37: l'hotel de ville ne
devait occuper approximativement que l'emplacement de l'an-
cienne halle aux bles, mais s'elever nettement plus en retrait.

Second programme: hotel de ville et halles (1/66-1767). Le
programme definitif etant adopte, la discussion pouvait enfin se placer
sur son vrai terrain. Les architectes se remirent au travail. Le
17 mars de ja, ils presenterent un nouveau plan — un plan de situation

— qui devait orienter la suite des projets38. Le conseil decida

33 Aa 73, man., 228, 14 septembre 176;; anciennement Service des Travaux,
Yverdon, dossier 17, nos 24 ä 26, 28 a 38.

34 Ac 1, Commissions, 28;, 20 janvier 1766; 286, 23 janvier; 287, 24 janvier;
292, ; et 6 fevrier 1766.

35 Ac 1, Commissions, 287, 24 janvier 1766.
36 Aa 73, man., 332, 15 fevrier 1766.
37 En 1764: 2504 habitants (ACV, Ea 1, 1764; Jean-Louis Muret, Memoire

sur l'etat de la population dans le Pays de Vaud, Berne 1766, table I, 14).
38 Ac 1, Commissions, 304, 17 mars 1766; 305, 24 mars.
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alors que «le front de dite batisse serafit] en pierre de taille et
suivant les regies de l'art»; Hennezel ajoute que c'est alors que les

conseillers «demanderent la fagade simple et peu ornee»39.
Des plans executes par Hennezel et dates du 12 juin 176640

passerent le 7 juillet au crible de la critique: l'emplacement des

pieces du rez-de-chaussee n'etait pas entierement trouve, les portes
paraissaient trop etroites; mais c'est surtout au sujet de la fagade

que les avis etaient defavorables:

«10 On la trouve trop nue, et l'on croit qu'il conviendrait de la faire
avec les ornements qui accompagnaient le premier plan; 20 L'on trouve
que le rez-de-chaussee est trop bas, n'ayant environ que 12 pieds sous
poutre, et qu'il conviendroit, tant pour la commodite, que pour la decoration,

de luy donner 14 ä 15 pieds d'hauteur. Les deux etages pourraient
sufFire ä 12 ou 13 pieds sous poutre et huit pieds aux fenetres»41 (fig. 11).

Ces indications draconniennes montrent la part que prenaient
dans la construction de l'hotel de ville la commission et le conseil,
mais elles ne signifient pas que tout etait definitivement clair dans

l'esprit des magistrats. Le 21 juillet, les exigences se firent encore
plus precises en ce qui concernait la fagade:

« Elle doit avoir les ornements et l'ordre de la premiere — soit l'ioni-
que — ou l'ordre corinthien. La porte d'entree doit avoir quelques
ornements et de meme, si possible, les deux bayes des fenetres de l'avant-corps.
L'on couplera les pilastres de l'arriere-corps.»42

Sur l'instigation de Hennezel, un agrandissement fut prevu aux
depens du fosse du chateau; adopte par le conseil, il fut accepte
finalement par LL.EE., et de ce fait la fagade put s'etendre en

largeur sur 76 pieds 6 pouces et non plus seulement 73 43.

Un autre element allait jouer desormais: la collaboration de

Burnand, sporadique et reservee jusqu'alors, commengait ä se

muer pour Hennezel en une veritable concurrence. Le 12 janvier
1767 eut lieu l'examen des nouveaux plans presentes par ce dernier

39 Aa 73, man., 366, 24 mars 1766; S 13, correspondance de Hennezel, note du

9 novembre 1767.
40 Voir supra, p. 12, n. 2, et infra, p. 33-35.
41 Ac 1, Commissions, 320-322, 7 juillet 1766.
42 Ac 1, Commissions, 326, 21 juillet 1766.
43 Aa 74, man., 69, 23 juillet 1766; 87, 23 aoüt 1766; S 13, correspondance de

Hennezel, note du 9 novembre 1767.
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et qui devaient dater de la fin de 1766 (fig. 15); Burnand fut associe
ä cette critique44. Le conseil demanda alors qu'on ajoutät «un
balcon qui embrasseroit les trois fenetres ou portes de l'avant-
corps». La commission de son cote fit une proposition pratique ä

partir des plans de Hennezel qu'elle avait sous les yeux:

«Ne pourroit-on point faire porter ce balcon par quatre colomnes qui
serviroient d'ornement ä la face du rez-de-chaussee qui est trop nue; —
si cela n'est, il conviendra de mettre quelques ornemens de plus ä la porte
d'entree, et de supleer ä la nudite de ce qui est immediatement sous les

pilastres de cet avant-corps et de changer les deux guirlandes qui sont
au-dessus des portes. II convient de mettre sur les fenetres de l'avant-
corps les ornements qui etoient au grand plan ici joint»,
c'est-ä-dire au tout premier projet45.

Pour Hennezel, la victoire alors semblait proche; du moins le
laisse-t-il entendre retrospectivement: «II ne s'agissait plus, dit-il,
que de quelques changemens dans la fagade, lorsque ma sante
m'empecha pendant pres de cinq mois de vaquer a aucune
affaire»46. Mais il faut croire qu'en realite l'opposition contre ses

pro jets ne faisait que croitre.
L'intervention directe de Burnand lui donna l'occasion de se

cristalliser. Ce dernier ne pouvait souffrir la fagade congue par
Hennezel, et il ignorait probablement ä quel point eile etait inspiree
par les indications precises des autorites. II lui paraissait illogique
qu'il n'y existät «pour porter l'entablement de l'avant-corps qu'un
pilastre ä chaque extremite pendant que ceux des angles sont
couples», ce qu'il croyait «oppose ä deux regies d'architecture»47,
et la commission lui emboita le pas en refusant d'enteriner le plan
de Hennezel corrige pourtant sous sa propre direction.

En mars ou en avril 1767, Burnand composa lui-meme un
projet, non conserve, qui se conformait, pour le balcon, aux nou-
velles directives du conseil et ä la proposition de la commission,
puisqu'il reposait sur des colonnes48. L'etagement des ordres
dorique, ionique et composite, tres traditionnel, adopte par l'archi-

44 Ac 1, Commissions, 342, 12 janvier 1767. Voir infra, p. 36.
45 Ac 1, Commissions, 343, 20 janvier 1767; Aa 74, man., 199,17 janvier 1767.
46 S 13, correspondance de Hennezel, note du 9 novembre 1767.
47 S 13, correspondance de Burnand, juin ou juillet 1767.
48 S 13, correspondance de Burnand, juin ou juillet 1767; Ac 1, Commissions,

362, 26 avril 1767; Aa 74, man., 282, 27 avril 1767.
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tecte moudonnois deplut ä Hennezel qui, associe a son tour ä cette
critique, reclama un seul ordre — colossal — et, en outre, de plus
grandes proportions, qui ne detonassent pas ä cote de celles de

l'eglise et sur cette place. II defendit son opinion dans un long
memoire du 20 mai 176749, et obtint, sur ce point au moins, l'appui
de la commission, qui suspendit pourtant son jugement en attendant

que les deux architectes se missent d'accord50, mais ce fut
peine perdue.

Burnand fit deux fois le voyage de Lausanne, ou Hennezel,
malade, se reposait51. Des entretiens qu'ils eurent, il reste un comp-
te-rendu de Burnand, date du 2 5 mai, qui illustre ä quel point les

conceptions des deux architectes etaient alors opposees, soit sur la
forme du balcon, soit sur l'ordonnance de la fa£ade, soit corollaire-
ment encore sur les proportions ä donner au bätiment:

« Si Messieurs du Conseil persistent ä demander un grand balcon, nous
convenons qu'il doit etre porte par des colomnes.

— S'ils se contentent d'un balcon de deux pieds et demy de saillie, des
consoles doivent suffire.

— Si l'on renonce au balcon, il ne doit y avoir aucune colomne, le rez
de chaussee doit etre un soubassement ä refends, et la porte d'entree
decoree d'un chambranle de gout.

— Si le grand balcon est ordonne, Monsieur de Hennezel estime
qu'en place de colomnes l'on doit emploier des pilliers ä refends lesquels
seroient dans le caractere du soubassement, par la raison que ces pilliers
n'assujetissent par l'ordre superieur, et permettent qu'il n'y en ait qu'un,
pendant que les colonnes en exigent deux.

— Burnand preffere les colomnes.
— Si le balcon est mis de cote, ou reduit ä deux pieds et demy,

Monsieur de Hennezel estime que l'on doit suivre pour les deux etages le
goüt de son plan, par la raison que l'hotel de ville etant ä cote du temple,
dont les proportions sont tres grandes, celles de l'hotel de ville doivent
l'etre aussi, et autant que l'edifice peut le permettre, puisque les deux sont
destines ä orner la meme place.

— Burnand est persuade que des edifices d'un genre si different
peuvent avoir des proportions toutes dissemblables, et que resultant bien
des inconvenients d'assujetir l'architecture de l'hotel de ville ä celle du
temple, l'on ne doit pas le faire, et comme les plans sont ce qui peut le

49 S 13, correspondance de Hennezel, memoire du 20 mai 1767: voir annexes,
n° I.

50 Ac 1, Commissions, 366, 21 mai 1767.
51 S 13, correspondance de Burnand, 2 octobre 1767.
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mieux edifier il n'y a qu'ä les comparer, meme en placeant celui du temple
ä cote.»52

Sur la valeur de cette comparaison «abstraite», Hennezel n'etait
pas non plus d'accord53 et ses conceptions n'avaient pas varie,
puisqu'il ecrivait dejä le 20 mai:

«II me parait done, apres avoir etabli que l'hotel de ville devant etre
construit sur une place, et en parallele avec l'eglise [qu'il] doit etre
compose, pour la decoration d'un soubassement surmonte d'un ordre de

pilastres qui embrasse les deux etages qui seront au dessus, comme je l'ai
pratique dans le premier et troisieme projet de facade que j'ai eu l'honneur
de presenter ä Messieurs du Conseil; lesquels ont les proportions qui
m'ont paru les plus propres et les plus convenables, et j'espere qu'on ne
se repentira pas de les avoir suivies, car autre est un batiment qu'on doit
voir ä une certaine distance, autre est un batiment place dans une rue, on
doit penser davantage ä l'effet que doit produire le premier dans l'execu-
tion, qu'ä ce qui flatte les yeux dans un dessein et dans le detail de ses

parties. J'ai eu souvent occasion de faire ces reflexions dans mes voyages,
et de sentit combien elles sont essencielles.»54

Les positions semblaient done irreductibles, mais en fait
Burnand etait pret a accepter un compromis. II l'ecrit sans

ambages: au cas oü l'on deciderait de supprimer le balcon pour
lequel son plan etait conpu,

«si Messieurs du conseil le souhaittent, je travailleray un plan d'un
genre different, je chercheray de mon mieux ä approcher du sisteme de
Monsieur de Hennezel, mais si je ne trouve pas la possibility d'etablir des

pilastres qui embrassent les deux etages sans blesser les reigles, j'auray
l'honneur de les en informer pour qu'ils ordonnent ce qu'ils trouveront
bon»55.

Une occasion s'offrit ä lui de faire machine arriere: e'est ä cette

epoque en effet que l'on peut placer le premier des voyages qu'il fit a

Berne tout expres pour consulter ses collegues alemaniques, entrant
ainsi en contat avec les officines ou se preparait la mode regionale du
j our, qui n'etait pas contraire, tant s'en faut, ä l'emploi de pilastres ou
meme de colonnes d'ordre colossal dans l'architecture officielle56.

52 S 13, correspondance de Burnand, note du 25 (titre: 28) mai 1767.
53 S 13, correspondance de Hennezel, 28 mai 1767.
54 S 13, correspondance de Hennezel, 20 mai 1767.
55 S 13, correspondance de Burnand, juin ou juillet 1767.
56 Rappelons pourtant ce qu'en disait en 1752 Jacques-Francois Blondel —

bien connu ä Yverdon, comme nous l'avons vu supra, n. 27 — dans son «Architecture

frangaise»: «II semble que cen'est que dans la decoration des places publiques
qu'on peut les employer convenablement» (I, reedition Levy s.d., p. 65).
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Le conseil, de son cote, fit un nouveau pas pour faciliter le

travail, tout en abondant dans le sens de Hennezel:

«Apres avoir fait de mures reflexions la dessus [on] a delibere qu'il ne
nous convenoit pas d'avoir un grand balcon porte par des colonnes, et
qu'on souhaiteroit d'en avoir seulement un plus etroit, large de deux et
demi ä trois pieds, supporte par des consoles; que cependant, si ce balcon
genoit trop messieurs les architectes, on leur laissoit la liberte de le suppri-
mer totalement. Les dits Messieurs seront pries l'un et l'autre de faire
chacun un nouveau plan d'apres cette idee en leur indiquant de plus qu'il
ne sera pas necessaire de se gener pour la largeur des portes de la grenette,
puisqu'on n'entend pas qu'il y entre aucun chariot. Enfin l'on verroit avec
plaisir que les pilastres qui accompagneront l'edifice pussent embrasser les
deux etages si cela se peut sans blesser les regies auxquelles on prie ces
messieurs de se conformer, en observant une noble simplicite.»57

Le 22 juin 1767, Hennezel, retabli, presenta son quatrieme
projet d'hotel de ville: il s'agissait d'«une fagade avec un balcon»,
petit, sur l'entree, suivant l'ordre corinthien qui lui avait ete
demande58 (fig. 14). C'est aussi vers ce moment-la que Burnand
travaillait ä son deuxieme projet, mais cette fois-ci «dans les

proportions decidees», c'est-a-dire sans doute avec un ordre colossal59.
Les architectes, ä la demande expresse du conseil, se livrerent de

nouveau a des critiques reciproques de leurs plans60. Pour Hennezel,

celui de son concurrent manquait d'ensemble et il s'y opposa
en alleguant «plusieurs raisonnements tires de la bonne architecture»61.

De son cote, Burnand n'etait toujours pas d'accord avec
certaines des conceptions de son rival, mais comme ses contacts
avec Berne l'avaient certainement profondement ebranle dans ses

convictions, il cherchait surtout ä prouver son desir de conciliation,

qui transparait bien dans cette lettre du 28 juillet: «Sur est-il

que s'il [Hennezel] a bien voulu faire autant de changemens pour
se rapprocher de mon sisteme que j'en ay fait pour me concilier
avec le sien, nous serons d'accord.»62 Ses plans, dont nous verrons
plus loin les sources d'inspiration, retinrent d'ailleurs l'attention de

57 Aa 74, man., 312, 15 juin 1767.
58 S 13, correspondance de Hennezel, note du 9 novembre 1767. Voir infra,

P- 37-
59 S 13, correspondance de Hennezel, note du 9 novembre 1767.
60 Ac 1, Commissions, 373, 18 juillet 1767.
61 S 13, correspondance de Hennezel, note du 9 novembre 1767.
62 S 13, correspondance de Burnand, 28 juillet 1767.
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la commission, qui rejeta celui de Hennezel apparemment pour des

raisons techniques, probablement assez secondaires, que ce dernier
rapporte plus tard en ces termes: « S'etant trouve que par l'arrenge-
ment de l'exterieur un des trumeaux d'encognure seroit environ
deux pieds plus large que l'autre dans l'interieur de la chambre du
Petit Conseil, l'on conclut que la decoration exterieure devoit ceder
ä la distribution.»63

Des ce moment, les jeux etaient faits. Le 31 juillet, Burnand
avait dejä envoye son nouveau plan, peut-etre, mais ce n'est pas
certain, celui qui est conserve — nous reviendrons plus loin sur
cette question delicate64 (fig. 15). Hennezel eut beau presenter un
cinquieme plan, date du 15 aoüt 1767, d'une conception toute diffe-
rente de celle qu'il avait tenu ä suivre quatre fois successivement,
il etait trop tard de toute fagon65 (fig. 12).

Le 18 aoüt, la commission communiqua son sentiment sur ces

pro jets; le jour suivant, ceux de Burnand furent approuves par le
conseil sur sa recommandation, mais avec quelques petits change-
ments demandes par Hennezel66; celui-ci assure n'avoir pas saisi

pourquoi on avait abandonne son dernier projet, il le rappelait le

9 novembre 1767: «J'ignore pour quelle raison Messieurs du
Conseil ne le trouverent pas digne de leur attention.»67 Quant au
balcon qui avait declenche une si vive controverse, il fut decide
finalement d'y renoncer completement68.

A la fin de septembre, Burnand avait acheve les «plans d'execu-
tion» du rez-de-chaussee, du bei etage et de la facade anterieure69

(fig. 16-17). En feiL il ne s'agissait pas de vrais plans d'execution,
ou en tout cas la serie n'en etait pas süffisante, on s'en apergut en
cours de construction. Mais le travail pressait et chacun etait las des

63 S 13, correspondance de Hennezel, note du 9 novembre 1767. Cf. infra,
p. 69.

64 S 13, correspondance de Hennezel, 18 juin 1767; Ac 1, Commissions, 379,
31 juillet 1767. — Cf. infra, p. 39.

65 S 13, correspondance de Hennezel, note du 9 novembre 1767. Voir infra,
p. 37-38.

66 Ac 1, Commissions, 387, 18 aoüt 1767; 388,19 aoüt 1767; Aa 74, man., 365,
19 aoüt 1767. Voir infra, p. 42.

67 S 13, Correspondance de Hennezel, note du 9 novembre 1767. Cf. infra,
p. 69.

68 Aa 74, man., 365, 19 aoüt 1767.
69 S 13, Correspondance de Burnand, 24 septembre 1767.

28



polemiques et de cette competition qui n'avait pas dure moins de
deux ans. Burnand le laisse entendre dans une lettre qu'il ecrivait
le 21 aoüt de l'annee suivante au banneret Bourgeois:

«Non seulement l'architecte merite une part au bläme de tous
les deffauts de ses ouvrages, mais l'entier doit tomber sur luy. Cette
verite dont je suis plus convaincu que personne m'a donne bien des

inquietudes lorsque j'ay reflechy qu'apres de longs demeles sur les plans
on en a ete si degoüte (et qui ne l'aurait pas ete) que l'on a mis la main ä

l'ceuvre sans plans d'execution et sans coupe qui auroient evites tous
embarraz.»70

Quant ä Hennezel, ä qui l'on proposait de collaborer ä l'execu-
tion des projets de Burnand, il se recusa en termes elegants et
significatifs:

«Je suis sensible autant que je dois l'etre ä l'honneur que Messieurs du
Conseil me font de me croire capable de donner encore quelques soins ä

cette batisse de la maison de ville: les grandes lumieres de Monsieur
Burnand et de Messieurs du Conseil ne doivent rien laisser ä desirer lä
dessus et sont plus que süffisantes pour tous les cas qui pourroient se

presenter. Je dois vous avouer d'ailleurs naturellement que si je sais

quelque chose en architecture, la magonnerie n'est pas du tout mon
genre.»71

On voit par la que le temps des architectes amateurs battait son
plein dans le Pays de Vaud. Beat de Hennezel en fut certainement
l'exemple le plus extreme.

ha realisation duplan d'Abraham Burnand (iy6y-iyyo). Le 20 aoüt
1767 dejä, le «grand conseil» d'Yverdon avait ordonne «de jetter
cette annee les fondements de l'hotel de ville»72. Une convention
fut passee le 26 octobre ä cet effet avec les entrepreneurs en magon-
nerie de Boveresse (Neuchätel), les freres Jean (Jonas ?)-Louis et
Abraham-Henri Reymond, qui se chargerent aussi de la
sculpture73. Le demenagement de l'ancienne salle du Conseil eut lieu
en janvier 176874. La «premiere pierre angulaire» du nouveau

70 S 13, Correspondance de Burnand, 21 aoüt 1768.
71 S 13, Correspondance de Hennezel, 18 octobre 1767.
72 Ac 1, Commissions, 393, 20 aoüt 1767.
73 S 11, convention 26 octobre 1767; Ac 1, Commissions, 342, 19 janvier 1767.
74 Aa 75, man., 107, 16 janvier 1768.
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batiment fut posee en mars 1768 ou avant75. Burnand, accapare par
d'autres travaux, ne put consacrer que peu de temps ä la realisation
de son projet; la correspondance conservee montre pourtant qu'il
gardait un ceil sur le chantier et que le conseil recourait volontiers
ä ses services. Le travail de magonnerie presenta des difficultes
imprevues qui obligerent a modifier quelque peu les plans: on finit
notamment par suppnmer les alettes — appelees aussi« demi-pilas-
tres» — a refends que prevoyait le projet adopte76. La charpente,
tres discutee, fut levee par Jean-Francis Recordon en aoüt 1769 et

un feu d'artifice, tire ä cette occasion77.

L'ouvrage des entrepreneurs Reymond s'avera satisfaisant, sauf
en ce qui concernait la decoration. Le conseil ordonna le 14 avril
1770 de faire retoucher les sculptures de la porte principale et «l'ac-

compagnement de l'ecusson du fronton» et de «leur donner une
forme qui soit plus de goüt»78. Le 15 avril, Reymond fut somme

par la commission de remplacer la decoration sculptee ä la porte
principale par une autre «exactement conforme au plan fourm par
Monsieur l'architecte. Et quant aux ornements qui accompagnent
l'ecusson des armes de la ville, Ton a aprouve le dessein qu'il a

presente pour achever de remplir le timpan»79, mais ce travail
n'etait pas termine le 24 mai 177080. En octobre 1770, on paya l'or
fin livre «pour dorer le millesime au fronton de la maison de

ville»81, millesime que nous lisons encore: MDCCLXIX.
En ete 1770, les entrepreneurs passerent en couleurs «la fagade

du cote du chateau comme celle de dessus la Place», alors que celle
de dernere ne devait etre que «rustiquee»82. Cette peinture s'accor-

75 Bf 42, Hotel de ville, Caisse, 4, 20 octobre 1767: aux Reymond, «pour boire
avec leurs ouvners ayant pose la ire pierre angulaire»; 14, 17 mars 1768: «A
Monsieur le Banneret Bourgeois, qu'il a livre aux magons pour boire aiant pose
la pierre angulaire»...

76 S 15, correspondance de Burnand, 16 aoüt 1768; 18 aoüt 1768; 21 aoüt;
Aa 75, man., 289, 20 aoüt 1768; 29;, 22 aoüt 1768: «six demi-pilastres en refend».

77 S 13, correspondance de Burnand, 1767, Aa 76, man., 227, 19 aoüt 1769;
S 11, Commissions, n° 2, 102, 14 aoüt 1769, 104, 22 aoüt 1769.

78 Aa77,man., 63,14avril 1770, S 11,Commissions,n° 2,115,10dec. 1769.
79 S 11, Commissions, n° 2, 129, 15 avril 1770.
80 Ibid., 13;, 24 mal 1770.
81 Bf 42, Hotel de ville, Caisse, 40, 21 octobre 1770.
82 S 11, Commissions, 148, ier juillet 1770; Bf 42, Caisse, 38, 8 juil. 1770. —

La face arnere, qui devait etre «rustiquee», re9ut des contrevents peints en rouge:
Sil, Commissions, n° 2, 107, 17 sept. 1769, Bf 42, 40, 14 oct. 1770.
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dait certainement aux materiaux choisis pour la construction:
«roc» de Vuitebceuf pour le soubassement et pierre de Neuchätel,
provenant des carrieres de Faverges et de Hauterive. A l'interieur,
on utilisa aussi du tuf de Montcherand, de la molasse de Sermuz et
d'ailleurs, ainsi que de la pierre de Chavannes ou de La Moliere et
du «marbre» pour les vestibules83. Reste caracteristique du poids
de la tradition dans la construction regionale — ä l'instar du porche
du temple de Morges encore plus tardif (1772-1777) — l'adoption,
pour les halles et la plupart des pieces du rez-de-chaussee, de croi-
sees d'ogives dites « voütes ä bonnet» ou «arcs de cloitre», avec leur
«croix» de pierre jaune ou de molasse.

Ce n'est pas ici le lieu de parier en detail de l'amenagement
interieur, l'un des plus soignes du canton de Vaud, qui meriterait
une etude ä part. II dura de 1770 ä 1773: y participerent surtout le

menuisier-ebeniste Pierre-Abraham Guignard, du Lieu dans la

Vallee de Joux, les potiers de terre Jacob Ingold et Jean-Albert
Pavid, d'Yverdon, le gypsier Joseph Carelly, de Varallo dans le

Piemont, et le serrurier Jean-Louis Bioley, de Grandson.
Le 27 novembre 1773, le «grand conseil» d'Yverdon prit solen-

nellement possession du nouvel hotel de ville84.

Les plans de Henne^el et de Burnand

II reste ä jeter un coup d'oeil et ä exprimer quelques considerations

sur les plans proposes tout au long de ce concours, ä les situer
dans la mesure du possible, et surtout ä etablir, sans vouloir etre
exhaustif, quelles sont d'une part l'originalite et d'autre part les

influences directes ou indirectes qui s'y manifestent. Provenant
d'architectes aux conceptions si opposees, ils s'averent riches d'en-
seignements divers sur la creation architecturale regionale du
XVIIIe siecle.

83 Pour les materiaux, cf. notamment: S 11 (ancien dossier 23), convention
26 octobre 1767; S 11, Commissions, n° 2, 95, 11 juin 1769; 126, 9 avril 1770; S 12,
lettres avec les carriers, toisages, etc.; Aa 78, man., 60, i8mai 1771; S i2,toisage
des magonneries, etc., 13 et 14 septembre 1771; S 11, convention du 26 octobre
1767.

84 Aa 79, man., 439, 26 novembre 1773.
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Lepremier projet de Henne^el (fig. 9-10). Dans le premier projet
de Hennezel, qui date de la fin de 1765 et qui se fondait sur un
programme grandiose, groupant dans un meme bätiment l'hotel de

ville, les halles et le cabaret communal, l'aspect de la fagade semble
avoir plu ä la commission qui en reclama par la suite les ornements

pour enrichir la decoration du deuxieme projet presente, jugee,
elle, finalement trop pauvre.

Les caracteristiques, lorsqu'on les analyse attentivement, en
sont pourtant assez particulieres, et d'un interet primordial pour
connaitre les tendances esthetiques de cet architecte meconnu.
Rappelons rapidement les principales: le soubassement ä refends
s'oppose ä un corps superieur d'une matiere plus nue, rythme par
1'avant-corps central perce de trois fenetres en largeur et couronne
d'un fronton triangulaire, lui-meme soutenu par les deux uniques
pilastres d'angle, et par deux avant-corps lateraux etroits, flanques
aussi de pilastres et surmontes de frontons baroques ä baie circulate.

Les arriere-corps intermediaires, tres larges, presentent un
mouvement analogue mais sur le rythme 2 -1 - 2, la fenetre centrale

y etant encadree decorativement de deux tables rectangulaires;
cette disposition est commandee par les largeurs diverses des ou-
vertures du rez-de-chaussee. D'autre part, sous le toit Mansart, les

corniches sont lourdement decorees de consoles et de guirlandes.
D'oü peut venir ce type de fagade, dont le trait ä retenir est

l'absence d'une veritable «colonnade», formee d'au moins quatre
pilastres dans les angles et dans les trumeaux, dans le corps central,
car il n'est pas si classique que son allure nous le laisserait supposer,
a nous qui sommes souvent plus sensibles au «relächement» des

regies qu'ä leur respect? Tres probablement de l'architecture ita-
lienne ou allemande, dans lesquelles il reste toutefois peu
frequent85. Hennezel enonce ses goüts fondamentaux d'unite en

explicitant le 20 mai 1767 son desaccord avec le projet de Burnand:

«le corps avance» lui en parut «beaucoup trop nche relativement aux
arnere-corps qui par opposition paroissent trop simples, ce qui detruit cet
ensemble si essentiel dans toute espece de bätimens; sans doute on orne

85 Parente lointaine, par exemple, avec la fagade venitienne du Palazzo
Cornaro ä San Canciano, de 1724/1728, mais d'un tout autre effet, parce que
fragmentee par etages; ou plus proche avec celle de l'hötel de ville de Weiszenfels
en Thunnge, vers 1700.
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Fig. i. L'hotel de ville cTYverdon. La facade principale, sur la Place, ij68-ij6g.
Etat en 19JO.

(Photo Claude Bornand)



Fig. 2. Yverdon - La Place (Pestalozzi) en 17)7, selon lesplans cadastraux

(AC Yverdon), avec restitution du chaur de feglise abattu en ijj6,
d"apres les fouilles de 1980 (Bureau VF. Stöckli).

(Dessin Rene Tosti)

Fig. 1. Yverdon - Ixt Place (Pestalozzi) '» Mon ies plans cadastraux (ACV)
En traitille: les limites de la Place avant les agrandissements (compte non tenu

des «halettes» qui s'appuyaient ä feglise, notamment).
(Dessin Rene Tosti)



(Photos Claude Bornand)

Fig. Yverdon - Plan de

l'ancienne maison de ville, avec la
«halle des Merciers», vers ijjo

(AC Yverdon).

Fig. 6. Yverdon — «Plan du premier etage pour
une maison de ville dans Iemplacement

oü ily apresentement le vieux temple»,
parJean-Michel Billon, mars ij//

(AC Yverdon).



Fig. j. La maison de Saussure ä Geneve, ijoj-iji2,par Joseph Abetile. La facade sur
la Tertasse. Elevation par Andre Lambert en 1883.

(Photo Livio Fornara)

Fig. 8. Projetpour un nouvel hotel de ville «en pieds de Berne». Elevation de la facade
(Muse'e du Vietl-Orbe).

(Photo Allegrim)



Fig. 7. Yverdon La facade du premierprojet de Beat de Henne^elpour un hotel
de rille incorporant le logis, 176j (AC Yverdon).

(Photo Claude Bornand)

Fig. io. Yverdon — Plan de la Place d' Yverdon et du nouvel hotel de ville
«avec cabaret contigu» projete par Beat de Henne^el en 176j (avec

les alignements de l'ancienne et de lafuture facade) (AC Yverdon).
(Photo Claude Bornand)



Ftg. a. F'hdtel de vtlle d'Yverdon. Deuxieme projet de facade par Beat de Henne^el,
12 juin ij66 (AC Yverdon).

(Photo Claude Bornand)

Ftg. 12. L'hotel de vtlle d' Yverdon. Plan du ctnquteme projetpar Beat de Henne^el,

i/ aoüt ij6j (AC Yverdon).
(Photo Claude Bornand)



Fig. 17. F'hotel de ville d.'Yverdon. Troisieme projet de fafade par Beat de Henne\el,
1766 (AC Yverdon).
(Photo Claude Bornand)

Fig. 14. L'hotel de ville d' Yverdon. Quatrieme projet defafade par Beat de Flennerei,
22juin 1767 (AC Yverdon).

(Photo Claude Bornand)



Fig. i/. L'hotel de ville d' Yverdon. Fe deuxieme ou le troisieme projet de facade par
Abraham Burnand, ij6j (AC Yverdon).

AM

Fig. 16. F'hotel de ville d'Yverdon. Fe plan du re^-de-chaussee adopte, ij6j
(AC Yverdon).

(Photos Claude Bornand)



Fig. iy. L'hotel de ville d'Yverdon. Le projet de facade definitif, par Abraham
Burnand, fin septembre iy6y (AC Yverdon).

(Photo Claude Bornand)

Fig. iS. L'Hotel de

Musique de Berne, par
Nicolas Sprüngli,

ij6y-iyyo. Elevation de

la facade Orientale

avant 1904, selon les

«Monuments d'Art et
d'Histoire de Berne».
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Fig. ip. L'hotel de ville d'Yverdon. Fa facade sur la place, ij68-iy6p.
Elevation actuelle.

(Serv)ce des Bätiments de la ville d'Yverdon et Rene Tosti)

Fig. 20. L'Hotel de

Musique de Berne, par
Nicolas Sprüngli,

ij6y-iyjo. Elevation
de la facade occidentale

avant ipoq/ipof, selon les

«Monuments d'Art et
d'Flistoire de Berne».



Fig. 21. L'ancien logis de l'Aigle royal, ijjj. Lafafade de Beat de Henneqel.

Etat en 1970.
(Photo Claude Bomand)

Fig. 22. L'hotel de ville d'Yverdon et son logis. Plan du premter etage vers 1927, selon la

«Maison bourgeoise en Suisse».



Fig. 2ß. Le logis d' Yverdon. Premier projet de facade par Beat de Henne^el, aoüt 1774
(AC Yverdon).

(Photo Claude Bornand)

Fig. 24. Maison d'Estrade ä la rue de Clery ä Paris, par Jean Richer, avant i6jo
Gravüre d'une desJafades par Jean Marot.



Fig. 27. Le logis d'Yverdon. Deuxieme projet de fafade par Beat de Henne\el,
aoüt 1774 (AC Yverdon).

(Photo Claude Bornand)

Fig. 26. L'ancien logis d'Yverdon, 1777-1776. Elevation de lafafade sur la Place.
Etat actuel.

(Service des Bätiments de la Ville d'Yverdon et Rene Tosti)









ordinairement le corps avance plus que les arriere-corps, mais lorsqu'il n'y
a point d'ailes..., cette difference ne doit pas etre trop frappante»86.

Dans nos regions, on ne rencontre que rarement ce type de

facade sous sa forme developpee: il se voit pourtant, ä la fois plus
richement et plus sobrement orne, a la maison de Saussure ä Geneve,
due ä l'architecte fran^ais Joseph Abeille et construite de 1707 ä

1712, oü une balustrade complete l'ordonnance et oü des colonnes
remplacent les pilastres des avant-corps lateraux, plus fortement
marques encore de ce fait87 (fig. 7). Cet edifice — le plus majestueux
de l'architecture privee ä Geneve — a evidemment pu influencer la

conception de Hennezel, tout comme celle d'un des projets d'eleva-
tion que l'on identifie comme etant ceux du nouvel hotel de ville
d'Orbe et qui conserve, au moins sur les avant-corps, des balustrades88

(fig. 8). Seul parmi les bätiments posterieurs ä 1765, celui du
Faubourg de l'Höpital, n° 19, ä Neuchatel, qui fut edifie de 1771 ä

1774, offre une decoration et une disposition analogues, mais aussi
de sensibles differences (ailes et fronton sureleve, qui tendent a

briser l'unite architecturale)89. Nous verrons ä propos du deuxieme

projet les exemples de facades plus modestes qui peuvent se ratta-
cher ä ce groupe.

Fe deuxieme projet de Hennezel (fig. 11). La deuxieme serie de

plans de Hennezel date du 12 juin 1766. L'elevation de la facade
tripartite qu'elle presente, rythmee uniquement par quatre pilastres
toscans, un ä chaque angle de l'avant-corps et du bätiment, fut
jugee trop nue, et le rez-de-chaussee — rendu tres apparent pourtant

par le bossage — trop bas par rapport ä la hauteur des etages.
II est vrai que la reduction du programme ä la maison de ville
proprement dite et aux halles, ainsi que la simplification simultanee
des ornements, allant jusqu'a l'abandon des chambranles, exigee

86 S 13, correspondance de Hennezel, 20 mai 1767, memoire.
87 MB, Geneve, f ed., i960, p. XXXIII, pi. 36.
88 Ces deux projets d'elevation, sans titre, sans date et sans signature, prove-

nant d'Alfred Roland, sont parvenus au Musee du Vieil-Orbe, probablement en
1926, par l'intermediaire de Charles Eggimann, de Paris (aimable communication
de M. Pierre Decollogny): rien ne permet de dire qu'ils ont ete con^us pour Orbe,
mais leur echelle en «toise de 10 pieds de Berne» en font des ceuvres regionales au
moins.

89 MB, Neuchatel, pi. 46, 48; MAH, Neuchatel, I, p. 343.
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par les autorites elles-memes, ne pouvait que diminuer brutalement
l'effet decoratif. Mais telle qu'elle est, cette fagade n'en offre pas
moins une grande harmonie, ou les details d'agrement se reduisent
ä quelques touches essentielles et oü les proportions s'averent tres
etudiees. Si eile n'a pas l'ampleur du premier projet, eile se revele
d'une homogeneite autrement plus efficace, et inaugure le rythme
definitif des percements: 2-3-2.

II est interessant de voir que ses proportions se retrouvent
presque exactement sur la facade septentrionale de la maison d'En-
tremont ä Yverdon meme (1778)90, dont l'architecte est inconnu.
On releve, plus simple encore, le meme jeu de pilastres delimitant
les avant-corps et les arriere-corps, mais le rez-de-chaussee, lui
aussi tres bas — il faut ici se souvenir du reproche que l'on faisait
au projet de Hennezel — est perce de baies carrees et le toit eleve
est ä croupes et non ä la Mansart. Hennezel, qui habitait Yverdon,
a-t-il collabore ä cette remarquable construction? Nous n'en avons
pas la preuve, mais au vu des rapports que nous pouvons deceler
entre son deuxieme projet pour l'hotel de ville et la maison d'Entre-
mont, nous nous sentons bien oblige de soulever la question.

D'autres ceuvres locales rappellent ce principe de fagade qui, par
sa simplicite, prefigure certaines solutions neo-classiques, mais il
faut dire d'emblee que Frangois Blondel l'avait deja congu avec
legerete — il s'agit ä peine de pilastres — mais sans soubassement,
ce qui n'apparait guere classique, ä la maison Lullin au Creux-de-
Genthod (Geneve) (entre 1723 et 1730), rendue celebre par
Mariette91, selon un schema repris d'une maniere plus provinciale
ä Malagny, tout proche, en 1753-1757 par le Genevois Jean-Louis
Bovet92, et plus sobrement ä Rennaz en 1764, par le Parisien Frangois

Franque93, qui ne garde que les pilastres ä table de l'avant-
corps et introduit un cordon entre les etages. Voilä pour les even-
tuels antecesseurs; reste ä en rechercher la descendance, tout aussi
eventuelle.

90 Crottet, op. cit., p. 498, 18 av. 1778; MB, Vaud, II, pl. 34 et p. XXXV.
91 MB, Geneve, je ed., i960, pl. 121 et p. L; Jean Mariette, &architecture

fran$aise..., Paris 1727, reimpression Paris-Bruxelles 1927, III, pl.
92 Guillaume Fatio, Le chateau de Malagny, Geneve 1924.
93 Edgar Pelichet, Le chateau de Grand Glos ä Renna\, dans RHV 1971,

p. 41-50; MB, Vaud,\, pl. 52-53.
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Tout pres d'Yverdon, mais sur territoire fribourgeois, le
chateau de Cheyres, reconstruit en 1773-1774, peut-etre sur des plans
plus anciens de Frangois-Ignace Pettolaz94, apparait nettement plus
petit mais le rythme y est toutefois analogue: 1 - 3 - 1. Si le corps
central est flanque de deux uniques pilastres et surmonte d'un large
fronton triangulaire, le rez-de-chaussee, habitable, n'est pas ä

refends, et les pilastres des arriere-corps sont remplaces par de

simples chaines d'angle; celles-ci apparaissent fragmentees au
chateau de Seedorf (Fribourg) en 1769, ou l'avant-corps est pour-
tant le meme95. Pres de Payerne, l'ensemble rural des Invuardes,
non date avec precision mais de la seconde moitie du XVIIIe sie-
cle96, possede une fagade d'apparat — lä aussi de proportions
reduites, puisqu'elle ne comporte qu'un seul etage — qui suit le

meme rythme: 1 - 3 - 1, et oü le rez-de-chaussee, ne formant pas un
soubassement, s'incorpore ä l'ordonnance de l'etage. On y remar-
que mieux que dans la maison d'Entremont elle-meme les pilastres
des extremites detaches des angles, comme sur le plan de Henne-
zel97.

Quant ä l'abandon des encadrements saillants, s'il reste rare ici
avant la fin du siecle, il est dejä mis en oeuvre soit dans les parements
ä refends, soit dans certains avant-corps de Gabriel Delagrange98,
a la suite d'Albert Stürler" ou meme de Joseph Abeille100.

94 Heribert Reiners, Die Burgen und Schlösser der Schweif, Freiburg, /, Bäle

1937, p. 5Bernard de Vevet, Chateaux et maisonsfortes du canton de Fribourg,
Fribourg 1978, p. 77. MB, Fribourg, p. LV: Johann Pobleter y travaille en 1773.
Ce type est repris, mais beaucoup plus tard, notamment ä la maison de Castella de
Villardin ä la Grand-Rue ä Fribourg: MB, Fribourg, 1928, pl. 32 et 62.

95 MB, Fribourg, 1928, pl. 77 et p. LXXIV.
96 MB, Vaud, II, 1961, p. LXXI, pl. 87-88.
97 Plus tardive sans aucun doute et inversee, puisque 1'« avant-corps» est en

creux, mais de meme rythme que cette derniere, apparait la maison Couvreu ä

Burier. La maison Loys de Middes ä la rue de Bourg ä Lausanne, de 1781-1783,
montrait une adaptation du theme ä quatre niveaux, mais de meme rythme aussi

(MAH, Vaud, III, p. 298-300).
98 Maison Bergiera Saint-Frangois ä Lausanne(1764-176;), «Prieure»d'Orbe

(1758-1760), maison Mandrot ä Yverdon (1763): MAH, Vaud, III, p. 342. Ou
meme dans le corps median de Beaulieu ä Lausanne (1774-1776): MAH, Vaud,
IV, p. 138.

99 MAH, Bern, II, p. 200, fig. 202.
100 Dans la cour d'honneur de la maison de Saussure ä Geneve, dejä citee.
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Le troisieme projet de Hennezel (1766) (fig. 13). Le troisieme
projet de Hennezel, remontant probablement ä la fin de 1766101,

disposait d'un emplacement legerement plus vaste que le precedent
(76 pieds 6 pouces a la place de 73), mais la difference essentielle
reside avant tout dans la decoration. Alors que le deuxieme projet
se signalait par une sobriete tres accusee, le troisieme redevient, sur
l'instigation meme de la commission, une facade relativement
chargee d'ornements, puisqu'il reprend tous les elements decora-
tifs que le premier projet etalait sur une surface presque deux fois
plus large: les pilastres terminant les avant-corps lateraux
correspondent a des pilastres jumeles dans ce nouveau projet, ou se

retrouvent des encadrements de fenetres beaucoup plus recher-
ches, les corniches ä consoles et a guirlandes, mais on y voit en plus
les baies du rez-de-chaussee enrichies de tables, de guirlandes ou de

consoles, et un bandeau horizontal separant les etages, passant
derriere les pilastres, a la hauteur des corniches des fenetres du bei

etage.
Cette fagade n'a guere son pareil en Suisse occidentale et peut-

etre meme ailleurs, et son esprit, effieure dans son illogisme par un
souffle d'originalite provincial, n'en aurait pas moins ete d'un gout
agreable et inedit, attenuant la hierarchisation classico-baroque des

parties au profit d'un effet de masse. Rappelons pourtant que, sans

adopter une ordonnance aussi developpee que celle de Hennezel

pour l'avant-corps, un autre architecte vaudois, Gabriel Dela-

grange, n'hesita pas, au moins une fois, a l'hopital de Payerne
(1773-1775), ä doubler les tables rectangulaires qui en decoraient
les chaines d'angles extremes et non Celles de l'avant-corps102; mais

il est vrai qu'il preferait doubler les pilastres ou les tables flanquant
ses avant-corps centraux103, ou doubler ä la fois les pilastres des

chaines d'angles et ceux de l'avant-corps104.

101 Cf. supra, p. 23-24.
102 MB, Vaud, II, 1961, pi. 84 et p. LXX.
103 Projet du Perrelet ä Renens, 1780 (MAH, Vaud, IV, p. 314); Cret-Vail-

lant, 28, au Locle, vers 1786 {MAH, Neuchätel, III, p. 292).
104 Bellerive ä Lausanne (1787), s'il est vrai, comme nous le pensons, qu'on

puisse lui attribuer cette oeuvre {MAH, Vaud, IV, p. 64-66). — Notons que, plus
tard sans doute, Charles de Castella, de Fribourg, double les pilastres formant
chaines d'angle d'un de ses projets (Archives d'Etat de Fribourg, Ch. de Castella,
dossier VI, 7;), mais ce n'est pas la meme chose.
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Le quatrieme projet de Hennezel (1767) (fig. 14). Le quatrieme
projet de facade, date du 22 juin 1767, n'est qu'une Variante du
troisieme, executee encore plus etroitement sous l'autorite de la
commission105. Le 20 mai deja, Hennezel en avait annonce les

differences les plus sensibles pour lui avec son troisieme projet:
«Les consoles qui porteront le balcon serviront en meme tems d'orne-

ment au portail, qui sera couronne par le meme balcon tout naturelle-
ment; je placerai dans l'extremite de l'avant-corps au rez-de-chaussee, des
tables saillantes, qui serviront ä l'orner davantage, et paraitront soutenir
et se lier aux consoles et je mettrai quelques ornemens de plus sur les
croisees de l'avant-corps»106.

En fait, l'architecte utilisa l'ordre corinthien a la place de l'ordre
ionique, comme la commission le lui avait demande, ajouta un petit
balcon sur consoles Louis XVI et transforma l'allege des baies en
une sorte de bahut. II reprit entierement la conception du rez-de-
chaussee de l'avant-corps surtout, allant plus loin que les indications

qu'on lui avait donnees. Et, tardivement, comme un repentir,
au crayon simplement, il ajouta les couronnements ornes du

premier projet sur les linteaux des baies des etages de l'avant-corps.
De ces remaniements resulta une facade ou la clarte de composition
n'etait plus le trait essentiel; d'autre part, telle qu'elle etait dessinee,
eile n'avait vraiment plus de quoi empörter la conviction.

Le cinquieme projet de Hennezel (1767) (fig. 12). Le cinquieme et
dernier projet de Hennezel, qui etait un peu celui du desespoir,
reniait en fait, a ce qu'on peut en savoir, les conceptions qui avaient
ete Celles de cet architecte jusqu'ä ce moment-lä, du moins dans

cette affaire. II n'est malheureusement connu que par un seul plan,
date du 15 aoüt 1767, qui, ä l'origine, devait accompagner l'eleva-
tion. Selon Hennezel lui-meme, il s'agissait de celui du premier
etage107, mais ä l'analyse, il semble qu'il y ait lä de la part de l'architecte

un lapsus calami et que nous ayons affaire plutot au plan du
rez-de-chaussee.

Hennezel lui-meme ne dit que peu de chose au sujet de cette
nouvelle Variante: «J'abandonnai done cette facade et je produisis

105 Voir supra, p. 27.
106 S 13, correspondance de Hennezel, 20 mai 1767.
107 S 13, correspondance de Hennezel, «Notes des differens ouvrages d'archi-

tecture faits pour la maison de ville d'Yverdon», du 4 avril 1768.
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un 5e et dernier projet, dans lequel j'avois pare autant que possible
ä tous les inconveniens, qui s'etaient rencontres dans les precedens.
II pouvoit etre avec et sans balcon»108. Contrairement ä ses idees

primitives, Hennezel concentrait ses effets sur le centre du bätiment
en creant un evidement, assez peu profond d'ailleurs, sur presque
toute la largeur de l'avant-corps, decore vers l'exterieur d'une
ordonnance de quatre piles peu epaisses faisant office de pilastres
detaches. Comme nous hesitons ä reconnaitre la l'etage, nous ne

pouvons assurer que cette ordonnance se prolongeait au-dessus.
De toute fa^on, colossale ou non, et bien qu'en germe ä l'hotel du
Resident de France ä Geneve, datable de 1743 et du ä Jean-Michel
Billon109, cette facade aurait ete d'un style beaucoup plus palladien
que tout ce que nous pouvons voir a cette epoque en Suisse

romande, mais il est vrai qu'en Suisse allemande voisine etaient
dejä apparus des cas un peu analogues peut-etre: au tout debut du
siecle au chateau de Steinbrugg dans le canton de Soleure110 et a

l'Erlacherhof de Berne (1745-1752)11f en attendant qu'une ceuvre
achevee de ce type soit mise en chantier en 1782-1783, le Lohn ä

Kehrsatz (Berne) de Ahasver-Carl von Sinner112.

Les projets d'Abraham Burnand

Le premierprojet de Burnand (non conserve). On n'a malheureuse-
ment pas herite des plans du premier projet qu'executa Burnand
avant le 26 avril 1767 et qui s'opposait diametralement a ceux
qu'avait presentes jusque-lä Hennezel: ils nous auraient certaine-
ment revele, mieux que tout autre document, ce que nous ignorons
encore, c'est-a-dire la conception personnelle que l'architecte
Burnand pouvait avoir a ce moment-lä d'un edifice monumental113.

Nous trouvons pourtant quelques indications sur l'elevation de

cette fa5ade dans les critiques que lui adresse Hennezel, qui recon-

108 S 13, Correspondance de Hennezel, note du 9 novembre 1767.
109 MB, Geneve, 3e ed. 196;, p. XXXV et pi. 49.
110 MB, Solothurn, pi. 71. Sans parier de la Poya (FR), cf. infra, p. 51.
111 MB, Berne, II, 1964, pi. 41-42
112 Ibid., pi. 131-132; suivi par Hofwil, vers 1784: Ibid., pi. r 34.
113 Cf. supra, p. 24.
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nait sans doute plus que par politesse les «beautes dont eile est
remplie». Ce qui le frappe d'abord, c'est «la richesse qui caracterise

l'avant-corps», «trop riche relativement aux arriere-corps» et «les

proportions trop petites». La decoration se compose alors de
«6 colonnes doriques, 10 pilastres yoniques et 10 pilastres composites»,

les colonnes servant ä soutenir un balcon qui tient toute la

largeur de l'avant-corps114. II est difficile de tirer de ces informations

une certitude quant ä l'apparence reelle de la fagade. On peut
penser pourtant, ä travers ce que nous savons, par cette discussion

meme, des conceptions esthetiques de Burnand, qu'ä un avant-
corps decore ä chaque etage de quatre series de pilastres couples,
ioniques puis composites, alternant avec les trois baies, repondait
seulement, aux extremites de l'arriere-corps, un pilastre unique;
mais il y a d'autres possibilites moins extremes, bien sür115.

Les deuxieme et troisiemeprojets de Burnand (ij6j) (fig. 15).
Burnand reprit ses plans pour les executer cette fois «dans les proportions

decidees», soit avec l'ordre colossal certainement, se conformant

en cela aux desirs du conseil inspire par Hennezel116. Son
deuxieme projet datait, sous forme de premier jet, de juin 1767;
entre ce premier jet et le projet proprement dit, il dut y avoir quelque
changement, Burnand y ayant substitue «une table saillante aux
angles en place d'un pilastre», comme il l'ecrit le 28 juillet117. C'est

peut-etre bien le dessin presente le 22 juin ou avant, que mentionne
l'architecte dans ses notes sur ses plans: «une esquisse de fagade au

crayon», qui est implicitement d'apres lui son deuxieme projet118.
Cette esquisse devait etre mise au net, et lui fut reclamee le 18 juillet;
il la livra, nous ne savons dans quel etat, le 28 ou meme avant.

L'elaboration de cette nouvelle elevation fut apparemment la

cause du premier des deux voyages de Burnand ä Berne, voyage qui
ne confirma pas son point de vue119, mais l'autorisa ä en changer

114 S 13, correspondance de Hennezel, memoire du zomai 1767: Cf. infra, p. 66.
115 Pilastres simples dans les trumeaux et sur les chaines d'angle, doubles aux

extremites de l'avant-corps, etc.
116 Cf. supra, p. 27-28.
117 S 13, correspondance de Burnand, 28 juillet 1767.
118 S 13, correspondance de Burnand, 2 octobre 1767.
119 II hesitait done surtout ä considerer l'ordre colossal comme normal; l'ex-

trait de lettre cite supra, p. 24 et 26, malheureusement non date, le confirme expli-
citement.
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souplement. Les elements de comparaison visibles dans le plan
conserve et decelables a travers les textes permettent d'en retrouver
la source d'inspiration principale: il s'agit de VHotel de Musique, de

Nicolas Spriingli, le plus important des architectes bernois de

l'epoque. Cette ceuvre n'etait d'ailleurs alors encore qu'ä l'etat de

projet, puisqu'elle ne fut executee qu'ä partir de 1767 meme120: ce

qui tend done ä prouver une influence tout ä fait personnelle de

Spriingli sur Burnand (fig. 18 et 20).
Ces voyages ä Berne, qui le conduisirent, on peut raffirmer,

tout droit chez Spriingli, Burnand certifie les avoir faits «unique-
ment pour consulter Messieurs les Architectes de la Capitale, et
m'assurer — dit-il expressement — si je m'etois trompe au point
de blesser les reigles dans mes plans»; ajoutant plus loin que ce

furent les observations de Hennezel sur ceux-ci «qui m'ont decide
ä faire le voyage de la Capitale, mais je ne regrette point les depen-
ses que ces consultations m'ont occasionne quoy qu'elles soient
asses considerables»121. Si l'on acceptait son «esquisse» de fagade,
disait-il encore le 18 juin, «je vous demanderay (pour ma satisfaction)

la grace de me permettre de la consulter avec mes amys de
la Capitale, car je vous avoue que je ne pourrois me resoudre ä faire
executer un plan pour un edifice public sans l'avoir bien consulte,
quatre yeux voient mieux que deux, j'en fait tous les jours l'expe-
rience»122.

Pour connaitre cette etape de l'elaboration de l'hotel de ville,
nous disposons d'une part d'un projet d'elevation attribuable ä

Burnand, mais non date et non signe — est-ce vraiment la mise au
net reclamee par la commission le 18 juillet? — et d'autre part des

remarques critiques et des demandes exprimees ä propos de l'un ou
l'autre des deux nouveaux pro jets de Burnand par Hennezel et par
la commission. Le noeud du probleme, e'est qu'il est difficile de

restituer la Chronologie de ces projets, d'autant plus que les textes
sont incomplets — il manque le registre de la commission apres
aoüt 1767 — et equivoques, et font meme douter des dates qui leur
sont donnees. Notre premiere idee avait ete de penser que l'ele-
vation conservee appartenait au deuxieme projet, ce qui, ä la

12° MB, Berne, 1964, II, pi. 52-53, p. 4;; MAH, Berne, II, p. 38.
121 S 13, correspondance de Burnand, 2 octobre 1767.
122 S 13, correspondance de Burnand, 18 juin 1767.
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reflexion, si l'on etudie bien les textes, parait impossible. Bornons-
nous done ä indiquer les elements de base, sans en tirer tous les

developpements souhaitables.
Commenqjns par les textes principaux, qui sont des rapports de

la commission des 18 et 19 aoüt 1767 sur les plans de Burnand, ceux
qui sont approuves par le conseil le 19 aoüt justement: du 18 aoüt
datent les:

« Observations de la commission sur le plan de fagade fourni par
Monsieur l'architecte Burnand:

i° L'on croit qu'il convient que les pilastres des extremites soient du
meme ordre que ceux de l'avant-corps.

20 De placer dans les trumeaux des arriere-corps des tables, pour en

occuper le grand vuide.
30 De baisser de quelques pouces les fenetres du second etage afin

qu'il y ait un espace süffisant entre l'architrave et la couverte.
4° Les tables du rez-de-chaussee de l'avant-corps doivent etre quar-

rees.
50 La porte d'entree principale doit etre un peu plus ornee, pour la

distinguer des fenetres qui l'accompagnent.
6° On peut supprimer le vase qui est sur le fronton.
70 On pourroit aussi mettre des impostes ä cote des trois fenetres

cintrees de l'avant-corps.
8° Si l'on adopte quelque ornement sur le milieu de la fenetre du

second etage, il paroit qu'on pourroit en mettre aussi sur les deux qui
l'accompagnent.

90 Du reste, ce plan combine parfaitement avec le plan qui a ete
adopte pour l'interieur.

io° L'idee que Mr Burnand a fourni pour la charpente du toit paroit
tres convenable parce qu'elle diminue beaucoup la hauteur de meme que
la depense et la charge. »123

Le 19 aoüt, «la dite commission a fait les observations et eclaircisse-
ments cy apres sur le plan de facade de la maison de ville fourni par
Monsieur l'architecte Burnand aprouve ce matin en Grand Conseil:

i° Le couronnement des tables des angles doit etre le meme que celui
des pilastres.

20 En rapprochant d'un pouce ä trois pouces chacun les jours de

l'arriere-corps pour donner moins de largeur aux trumaux et en donner
davantage aux faux trumaux, on laisse la liberte ä Monsieur l'architecte de

mettre des tables aux dits trumaux, ou de n'y en point mettre, d'autant
plus que chacun des faux trumaux sera encore augmente de quatre pouces
au moins en donnant septante six pieds de face au bätiment.

123 Ac 1, Commission, 1752-1768, 387, 18 aoüt 1767.
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3° Au lieu de baisser les jours du second etage, pour mettre une
distance convenable entre l'architrave et les couvertes, l'on prefere d'ex-
hausser le bätiment de six pouces.

4° Toutes les tables doivent etre sans decoupure dans les angles.
5° Le balcon etant suprime, l'on ajoutera ä la porte d'entree plus

d'ornemens.
6° Le vase du fronton sera suspendu.
7° L'on mettra des impostes sur les fenetres ceintrees de l'avant-corps

(note marginale: «impraticable ä l'execution»).
8° L'on ajoutera de petits ornements sur les fenetres des extremites

de l'avant-corps.»124

Nous ne possedons pas le texte de la critique que fit Hennezel
de ces plans, mais dans sa notice retrospective, il indique que le
deuxieme projet de Burnand, malgre le respect des «proportions
decidees», comportait diverses parties qui lui parurent «manquer
d'ensemble»: il s'y opposa au nom de «plusieurs raisonnemens
tires de la bonne architecture»125. Le conseil choisit quand meme,
nous 1'avons dit, le projet de Burnand, mais « en y aportant les petits
changements que la dite commission a cru necessaire d'y faire,
sur les observations fournies par Monsieur de Hennezel» et en
en supprimant le balcon126. C'est dire la part prise jusqu'au bout
dans l'elaboration de ce projet, malgre sa defaite, par Hennezel
aussi.

A travers ces textes, on peut decouvrir quelques traits significa-
tifs du projet en cause. La fagade est tripartite, et l'avant-corps se

dessine assez bien: il compte trois baies en largeur, un fronton
porte — mais cela n'est pas dit explicitement — par quatre pilastres
reposant eux-memes sur un rez-de-chaussee perce d'une porte et de
deux fenetres semblables par la decoration de leur entourage
constitute de panneaux divers; le fronton est somme d'un vase; les
fenetres sont en plein cintre au premier etage et sans impostes, avec
un ornement sur celle du milieu seulement; elles sont nues au
second, sauf celle du milieu aussi peut-etre.

Les arriere-corps sont beaucoup moins bien suggeres; les
chaines d'angle qui les flanquent n'ont probablement pas de pilastres,

comme le laisserait croire le texte du 18 aoüt, mais bien des

124 Ac i, Commission, 1752-1768, 388-389, 19 aoüt 1767.
125 S 13, correspondance de Hennezel, 9 novembre 1767.
126 Aa 73, man., 365, 19 aoüt 1767.
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tables rectangulaires echancrees aux angles, semble-t-il. Entre les

fenetres, implicitement au nombre de deux de chaque cote par
etage, il n'y a pas de tables dans les trumeaux et le rez-de-chaussee
des arriere-corps n'a pas de decor de table, sans doute simplement
des refends.

Cet essai de description suffit ä laisser croire que ce projet non
conserve devait dejä quelque chose aux fagades de l'Hotel de

Musique ä Berne, ou tous les elements enumeres ici se rencontrent
en tout cas, y compris les plus personnels, comme les tables colossa-
les ä angles echancres et ä couronnements — qui les font sans doute
nommer pilastres — des chaines d'angles.

Burnand fournit alors un troisiemeplan, vraisemblablement celui
qui est conserve (fig. 15). Effectivement, ce dernier tient compte
d'une bonne partie des observations formulees par la commission:
il n'y a pas de vase sur le fronton, pas de tables echancrees, mais
bien des impostes aux baies en plein cintre du premier etage, des

tables dans les trumeaux des arriere-corps, des ornements sur
toutes les fenetres de l'avant-corps; en revanche, il ne suit pas les

avis de la commission en ce qui concerne les chaines d'angle, ici
fragmentees, ä refends en bas et, seulement au second etage, ä petite
table rectangulaire — disposition sans doute adoptee ä cause de la

presence des tables des trumeaux. De plus, des colonnes ont rem-
place les pilastres de l'avant-corps, ou il subsiste un long balcon
etroit sur consoles. Et surtout la remarque de Hennezel sur le

«manque d'ensemble» de la fagade s'appliquerait tout aussi bien ä

ce projet-ci qu'ä l'autre, ce qui laisse quand meme subsister un leger
doute sur la Chronologie.

Ce qu'on peut y voir, sans erreur d'interpretation, ce sont les

rapports manifestes avec l'Hotel de Musique de Berne, et meme
avec sa fagade Orientale, ä colonnade, mais il est vrai que les themes
decoratifs ont ete parfois simplifies (fig. 18): les antes flanquant la
colonnade sont devenues des demi-pilastres en retrait formant
alettes; il demeure aussi quelques differences, comme le traitement
fragmente des chaines d'angle, la presence de tables dans les

trumeaux, l'adoption de fenetres en arc surbaisse pour le second etage
de l'avant-corps et l'adjonction d'impostes ä celles en plein cintre,
qui sont justement en partie des interventions yverdonnoises.

A ce projet, sans doute encore trop divergent des avis de la
commission et de Hennezel, succeda le projet definitif, beaucoup
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plus homogene et beaucoup plus proche de ce qu'on peut bien
appeler maintenant le modele, l'Hotel de Musique.

Le quatrieme et dernier projet de Burnand (fig. 16-17). Execute peu
apres le 24 septembre 1767127, le projet definitif se presentait en
plusieurs exemplaires: celui que l'on a conserve est soit le plan de

Burnand lui-meme, soit plus probablement une copie de l'entrepre-
neur Reymond128. Ce plan constitue une refonte partielle des

projets precedents, suivant les indications de la commission, de

l'architecte de Hennezel et peut-etre aussi de Nicolas Sprüngli.
Malgre son manque de precision, rappelons-le, il servit a l'execu-
tion129.

Adoptant une ordonnance de pilastres colossaux ioniques dans

l'avant-corps — comme sur la face occidentale de l'Hotel de

Musique cette fois-ci (fig. 20) — et non plus une colonnade,
Burnand est revenu, en les supprimant ou en les transformant, sur
les elements decoratifs contenus dans les anciens projets: les pseu-
do-triglyphes ä feuille d'acanthe de l'entablement de l'avant-corps
se retrouvent aussi, s'ils existaient dejä auparavant, sur les tables
laterales, contrairement a ce qu'on voit sur les deux fagades de

l'Hotel de Musique; le fronton triangulaire est toujours depourvu
de vase, mais regoit des denticules dejä visibles sur l'autre plan
conserve; les tables colossales qui agrementent les chaines d'angle
sont de simples panneaux rectangulaires sans echancrures; les

tables decoratives du rez-de-chaussee sont dessinees sur la base

orthogonale, sans echancrures non plus, et ne se rencontrent que
sur l'avant-corps, alors qu'ä Berne elles decorent les arriere-corps
de la fagade Orientale; la porte centrale est plus ornee que les autres.

La synthese des elements empruntes ä l'Hotel de Musique se fait
ici plus souple et plus precise ä la fois; eile s'enrichit encore d'autres

apports directs: bossages espaces au rez-de-chaussee (mais ici
dans les arriere-corps), tables d'angle ä couronnement decoratif,

127 Cf. supra, p. 28.
128 S 13, correspondance de Burnand, 19 octobre 1767; S 11, projet de convention
et convention avec les freres Reymond, 26 octobre 1767: un de leurs plans

devait etre cote, et les «plans en elevation» originaux, «signes ä double»; or le plan
n° 43 n'est pas signe.

129 Cf. supra, p. 28-29.
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guirlandes, pseudo-triglyphes utilises non seulement dans l'enta-
blement (comme a Berne) mais aussi sur les chaines d'angle, frises
de grecques (mais sous les fenetres du second etage de l'avant-
corps). Le type des baies est analogue sinon identique, mais leur
utilisation varie: les fenetres en arc surbaisse, avec ou sans cor-
niche, regnent ici au second etage et les fenetres rectangulaires ä

corniche dans les arriere-corps du premier; on retrouve crossettes,
doubles encadrements, petites corniches fragmentaires et baies
basses ä tablettes sur consoles cannelees de l'avant-corps.

La realisation du projet de Burnand (ij68-ij6p) (fig. i et 19). La
facade existante n'est pas tout ä fait conforme au projet definitif.
Transformee sur quelques points, eile offre en fait une variation
tres legerement nouvelle sur le theme de l'Hotel de Musique.
Burnand accepta en cours d'execution, et pour des raisons techniques,

de supprimer les refends des alettes et finalement les alettes
elles-memes, comme on le lui avait propose: «La seule objection ä

y faire, dit-il, est que votre face sera moins riche, mais il n'est pas
douteux qu'elle auroit toujours cette noble simplicite qui plaira
dans tous les siecles.»130 Ce n'est pas la le seul point de divergence:
on remarque aussi que les couronnements des tables d'angle ne
sont pas detaches comme dans le projet, mais incorpores au
sommet de la table, ä l'instar d'un chapiteau de pilastre, ce qui a

pour effet d'unifier encore davantage les supports de la facade,
justement dans le sens preconise par Hennezel.

Quant au plan, presque carre, il n'a rien que de tres traditionnel
avec ses communications en «T», simplement adaptees au role
representatif et civique de l'edifice (fig. 16 et 22).

L'allure generale et l'esprit du bätiment restent bien, malgre
tout, ceux de l'Hotel de Musique de Sprüngli. Et l'on comprend
mieux peut-etre, face a ce beau rejeton d'un illustre modele, pour-
quoi, une fois les idees generales de Hennezel acceptees, les autori-
tes d'Yverdon ont suivi les projets de Burnand: moins ä cause de

l'apport propre de celui-ci sans doute que pour la part d'inspiration
sprünglienne, de plus en plus nette, qu'ils drainaient.

130 S 13, correspondsnce de Burnand, 21 aoüt 1768.
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La construction d'un nouveau logis (1774-1777)

Histoire de la construction

Une fois l'hotel de ville acheve, la ville se preoccupa sans atten-
dre du « cabaret», dont le conseil avait, en fevrier 1766, remis la

reconstruction ä des temps meilleurs, apres avoir refuse de l'instal-
ler sous le meme toit que l'hotel de ville et les halles131.

La decision de reconstruire le logis et son execution ne souffri-
rent, contrairement a ce qui s'etait passe pour l'eglise et l'hotel de

ville, ni discussion ni delai. Le 23 avnl 1774, le conseil decida
d'edifier, ä l'emplacement de l'ancien «cabaret», soit ä l'ouest de la
maison de ville, une auberge moderne. Le magon-architecte Jean-
Louis Reymond le cadet fut charge de dresser le plan du bätiment
existant132, puis de concevoir ceux d'un nouvel edifice, entre autres
«un plan d'elevation de la facade d'une maniere toute simple et un
dit du premier etage suivant l'idee de Mrs les conseillers Burnand
et capitaine Loup»133. A cet effet, on fit meme lever par Benoit
Brum, «entrepreneur des bätiments», les plans de l'hotel de ville
d'Avenches, qui a la particularity d'etre en meme temps un logis134.
Mais cette ceuvre interessante de 175 3-1754, due ä l'architecte
bernois Nicolas Hebler, ne semble pas avoir influence la conception

du nouveau logis d'Yverdon135.
Reymond presenta plusieurs projets, qui, sauf les elevations,

sont aussi en partie conserves136. Le 9 juillet, le conseil en adopta
un pour la distribution de l'interieur, groupee autour de deux cours
et tres utilitaire (fig. 22); mais, trouvant le plan de fagade «un peu
trop nud», ll chargea la commission «de le commumquer ä quelque
architecte ou autre personne entendue pour voir quel changement
on pouroit y apporter sans cependant y introduire aucun ornement

131 Cf supra, p 22
132 Aa 80, man 61, 23 avnl 1774
133 Aa 80, man 78, 14 mai 1774
134 Bf 42, Caisse, II, 1, 26 septembre 1774 — Anciennement Service des

Travaux, dossier 7, Bätiments, nos 9, 10 et 11 • l'un de ces plans est signe et deux
sont signes et dates du 26 mal 1774

135 Marcel Grandjean, L'architecte bernois Nicolas Hebler au Pays de Vaud,
dans Nos Monuments d'Art et d'Histoire, 1970, p 31-3;

136 Voir supra, p 12, n 2
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ni rien de dispendieux»137. C'est ä ce moment-lä qu'on recourut de

nouveau aux services de Beat de Hennezel, qui prit ainsi une petite
revanche. Le 20 aoüt 1774, apres examen, le conseil adopta un
projet d'elevation dresse par cet architecte, «moyennant les corrections

qu'il sera charge d'y marquer pour la hauteur des etages»138

(fig. 23), et l'on nomma une commission pour patronner speciale-
ment cette construction-lä139. Sur des observations formulees par
l'entrepreneur Reymond, il fut convenu le 24 aoüt de demander ä

Hennezel un autre projet d'elevation «suivant les corrections qui
lui ont ete indiquees et conformement ä l'intention de Messieurs du
Grand Conseil»140 (fig. 25), tandis que le magon lui-meme se char-
geait des plans definitifs des etages, qui furent corriges le

29 aoüt141.

II est relativement peu parle dans les documents disponibles de
la construction du logis, qui obligea ä demolir partiellement une
tour d'enceinte. Elle fut effectuee par les entrepreneurs Jean-Louis
et Abraham-Henri Reymond, qui s'etaient dejä occupes de celle de

l'hotel de ville et qui passerent convention pour ce second chantier
le 19 septembre 1774142. Le fondement fut commence le 23 fevrier
1775 et la premiere pierre du soubassement posee vers le 20 mars
1775143. Le plan definitif pour la charpente, dü a David Bugnion,
fut accepte le 13 juillet 1775 et la charpente elle-meme, levee en
octobre dejä144. La menuiserie — y compris la porte d'entree — en
fut confiee ä Friedrich-Christian Enguel145, la serrurerie ä Albert
Andrie146, la gypserie, ä Schupach147, les fourneaux de fa'ience ä Jean-
Albert Pavid148. A la fin de 1776, tout l'ouvrage de magonnerie

137 Aa 80, man., 119, 9 juillet 1774.
138 Aa 80, man., 148, 20 aoüt 1774.
139 S 11, «Livre n° 1... de la Commission etablie... le 2oe aoüt 1774 pour la

bätisse du Logis de la Maison de Ville», 1774-1776.
140 S 11, Commission du Logis, n° 1, 1, 24 aoüt 1774.
141 Ibid., 2, 29 aoüt 1774.
142 S 11, convention du 19 septembre 1774.
143 S 11, Commission du Logis, n° 1, 15, 20 mars 1775.
144 Ibid., 27, 13 juillet 1775; 44, 2 octobre 1775.
145 Ibid., 31, 24 juillet 1775.
146 Ibid., 35,2; juillet 1775.
147 Ibid., 56, 25 fevrier 1776.
148 Ibid., 38, 6 aoüt 1775. — Pour tout cela, voir aussi S 12, comptes divers,

et Bf 42, livre de caisse.
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etait termine: l'edifice porte d'ailleurs cette date inscrite sur une
fenetre149. Le reste devait l'etre a la fin de l'annee suivante150.

Apres avoir discute de divers noms ä donner ä la nouvelle
auberge communale (Cygne, Dauphin, Lion...), on se decida finale-
ment pour celui de VAigle royal: une enseigne parlante de 4 pieds
sur 5, travaillee en bois, en fut faite, avec l'aide du menuisier
Enguel, par le sculpteur Jorion, que l'on finit de payer en avril
1777151 • EUe n'a Pas ete conservee, ä notre connaissance. Le bäti-
ment est affecte maintenant ä l'administration communale.

Les plans de Beat de Hennes^el (7774)

Les deux projets d'elevation de Hennezel pour le logis de la
maison de ville, qui doivent tous deux dater d'aoüt 1774, et la
realisation ne se differencient entre eux que sur des points de detail:
le principe fondamental, apparemment original pour le lieu et pour
l'epoque, en reste le meme.

La facade comporte verticalement un rez-de-chaussee, sur-
monte d'un bandeau, deux etages et, pris entre des cordons et la

corniche, un etage d'entablement peu eleve, mais saillant. Dans le

sens de la largeur, elle se divise en cinq parties inegales, percees de

fenetres serrees sauf au centre, selon le rythme: 2-2-1-2-2; en
dehors de l'etage d'entablement, moins ou pas du tout fragmente,
les baies s'inscrivent dans des avant-corps ou des arriere-corps
selon le meme rythme; l'avant-corps du milieu, tres etroit, est un
peu plus orne (guirlande sur la porte en plein cintre, urnes flan-

quant la fenetre du premier etage, et finalement consoles limitant
sa partie superieure). Aux deux fenetres qui s'ouvrent ä chaque
etage des arriere-corps et des avant-corps lateraux ne correspond
chaque fois qu'une seule porte en anse de panier creusee d'une

gorge. A part les chaines d'angle et le rez-de-chaussee des arriere-

corps, appareilles ä refends, la facade est lisse et non decoree, soit
appareillee (avant-corps et etage d'entablement), soit simplement
enduite (arriere-corps).

149 S 11, Commission du Logis, n° 2, 93, 2 decembre 1776.
150 S 11, Commission du Logis, n° 1, passim.
151 S 11, Commission du Logis, n° 2, 82, 21 aoüt 1776; 82, 23 aoüt 1776; n° 2,

9 octobre 1776; Bf 42, Caisse II, 23, 2 janvier 1777; 25, 26 avril 1777.
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Leprojet I (fig. 23), que nous pensons etre le plus ancien, insiste
plus que ne le feront les autres sur l'ornementation des trois avant-
corps en chargeant le linteau de leurs fenetres non seulement de
corniches — comme sur les arriere-corps — mais aussi de petits
frontons triangulaires. En revanche, il ne donne encore que peu de

place ä l'etage d'entablement, qu'il n'essaie meme pas d'integrer a
la decoration generale.

Ce qui attire ici l'attention, c'est que, venant bien apres les baies
ä fronton de la maison de ville de Fribourg, de 1730, dues ä Henri
Fasel l'ancien152 et celles de l'ancien Zunfthaus zu Schmieden a

Berne, de 1718-1720, de Johann Jakob Dünz153, tres archaisantes,
les fenetres prevues dans ce projet sont les premieres de goüt vrai-
ment neo-classique en Suisse occidentale, avant celles de l'ancienne
caserne de la Treille ä Geneve, de 1783, par Pierre-David
Matthey154 et celles des maisons de campagne de Lohn a Kehrsatz,
de 1782-1783, et de Hofwil, de 1784 environ, toutes deux de Ahas-
ver-Carl von Sinner155.

Leprojet II, qui est celui qui fut approuve, comme l'indique une
note manuscrite du 20 aoüt 1774 (fig. 25), abandonne ces frontons
au profit de corniches, et les simples corniches pour des encadre-
ments ä crossettes, tout en donnant legerement plus d'importance
ä l'etage d'entablement; et de plus, en flanquant sa baie mediane de
deux consoles, il l'integre en quelque sorte dans le developpement
vertical de l'avant-corps median.

Le projet definitif, qui fut etabli le 19 septembre, n'est pas
conserve, mais sa realisation (fig. 21 et 26), que nous avons sous les yeux,
en rend compte suffisamment, meme si eile a subi quelques legers

152 MB, Fribourg, p. LXX, pl. 48; MAH, Fribourg, I, p. 300 s. Exemples
anterieurs: ailes de l'hotel Ratze (Musee d'art et d'histoire) ä Fribourg (1583);
escalier du chateau de Lutry (fin du XVIe s.); maison Turretini ä Geneve (1618-
1620).

153 MB, Berne, II, p. 37, pl. 31.
154 Louis Blondel, Le developpement urbain de Geneve, Geneve-Nyon 1946,

p. 119; Waldemar Deonna, dans Geneva, 1942, p. 344. On ne peut pourtant dater
d'autres cas genevois rattaches ä des edifices du XVIIe s., mais qui paraissent
plutot le resultat de transformations bien posterieures, comme celui du pavilion
de la rue des Granges, 10, ou celui de l'ancienne maison Burlamaqui (MB, Geneve,

3C ed., i960, pl. 18 et 19).
155 MB, Berne, II, pl. 131-135.
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changements. Elle ne se distingue du deuxieme projet que par les

differences de hauteur donnees aux etages, comme le conseil l'avait
demande, specialement ä l'etage d'entablement, qui devient un vrai
demi-etage, et par le fait que les consoles ä disque et cannelures qui
l'ornent au milieu debordent cette fois sur l'etage inferieur jusqu'au
linteau ä corniche de la fenetre haute de l'avant-corps median.
Comme ce genre de consoles se retrouve ä l'ancienne maison Haldi-
mand de la rue du Lac (n° 4), de 1790, ä Yverdon meme, on peut
penser que Hennezel a fourni les plans de cette derniere ou que son
exemple a inspire l'architecte qui l'a congue156.

Ce type de fagade est archalsant et moderne ä la fois. II est en tout
cas rare. Archalsant, il se rapproche, autant par son principe de
fragmentation par des avant-corps que par Tun de ses elements essen-
tiels de decoration — vases accompagnes de volutes ou d'ailerons
— de la maison de la comtesse d'Estrades ä la rue de Clery ä Paris,
d'avant 1670 probablement, largement diffusee par sa publication
dans «L'architecture frangoise» de Blondel157 (fig. 24); element

qu'on observe ä Geneve, notamment ä la maison Pictet de la Grand-
Rue, de 1690, et meme, sous une autre forme — vases de fronton
appliques — aux hotels de la rue des Granges, vers 1719-1723158.

L'articulation caracteristique de cette fagade, ä larges avant-
corps lateraux et etroit avant-corps median, se rencontre dejä aussi
ä Geneve en 1743, ä la maison Naville, rue des Granges, n° 8, et en

1750-1751 ä la maison Fustier-Cayla, sur la fagade donnant dans la

rue de l'Hotel-de-Ville, toutes deux oeuvres de l'architecte Jean-
Michel Billon, bien connu ä Yverdon justement159, et dont Hennezel

a sans doute, ä l'instar de certain architecte bernois, suivi l'acti-
vite avec interet160.

156 MB, Valid, II, p. XXX, pi. 26.
157 jACQUES-FRANgois Blondel, L'architecture franpise..., Ill, Paris 1754

(rendition Levy, s.d.), 316, gravure de Marot, maison batie par jean Richer, avec
deux avant-corps lateraux non extremes,« ordonnance... en quelque sorte opposee
ä notre maniere de decorer», selon Blondel.

158 MB, Geneve, f ed., p. XXVII, pi. 20; p. XXXIV, pi. 44.
159 Geneve, 3e ed., p. XXXIV, mais cette fagade n'y est pas illustree;

Charles Aubert, Urbanisme au XVIII1 s., dans la Revue du Vieux-Geneve, 1976,

p. 22-23.
160 Dans les papiers de Ritter ä la Bibliotheque de la Bourgeoisie de Berne (Ms

Helv. XXI a, 91, n° 21) existe un «projet et plan general d'une maison de campa-
gne fait ä Geneve en 1744 chez Mr. Billon Architecte», signe «Ritter del.».
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Mais cette fa9ade frappe egalement par sa modernite, et la solution

antibaroque qu'elle met en oeuvre, le jeu de surfaces nues, ne
trouvera que plus tard de veritables equivalents en Suisse occiden-
tale.

Encore faut-il dire pourtant que, s'inspirant peut-etre de Nicolas
Sprüngli161, Gabriel Delagrange, avec ses avant-corps medians162

ou lateraux163, avait ouvert la voie ici, bien que sa maniere de les

decorer et de les couronner fut encore specifiquement «baroque»
souvent. Mais ce fut Ahasver-Carl von Sinner qui en tira, malgre le
maintien des chambranles, un art vraiment neo-classique ä partir de

1782-1783 dans la region de Berne164, suivi par Alexandre Perre-

gaux, dans un esprit assez different, pour sa propre maison de cam-
pagne de Villamont, aux portes de Lausanne, vers 1792165.

La presence d'un element exceptionnel dans la region ä cette
date, Vetage d'entablement, merite d'etre soulignee. C'est apparem-
ment un apport, non de la tradition italienne, repercutee encore en
1698-1701 ä la Poya, pres de Fribourg165b, mais bien de la grande
architecture franchise, avant tout neo-classique, que l'on trouve
pres d'ici chez les architectes francs-comtois, comme Claude-
Antoine Colombot des 1775 et Claude-Andre Attiret des 1777, ä

Besangon166, et comme Philibert Lapret vers 1784 ä Chambery167,

161 Projet pour le nouvel arsenal de Berne, 1755-1757: MAH, Berne, III, 1947,
p. 208 et fig. 160.

162 ACV, Bm 2, I b, Reparationenbuch, 368-371, devis selon les plans du
ier mai 1758; Bp 40, comptes baillivaux de Romainmotier, 1759-1760, 119, 128,
132.

163 AC Yverdon, Portefeuille de plans, n° 1. MAH, Vaud, III, p. 339-342.
164 Lohn ä Kehrsatz, 1782-1783 {MB, Berne, II, 1964, pi. 131-132, p. 75),

Landgut Tschiffeli ä Kirchberg, 1783-1784 {Ibid., pi. 127-128, p. 76), Landsitz
Riedburg, 1791 {Ibid., pi. 135, p. 76).

165 MAH, Vaud, IV, p. 222-228.
165b Andre Corboz, Neo-palladianisme et neo-borrominisme ä Fribourg: I'enigme

du chateau de la Poya (1693-1701), dans Revue suisse d'art et d'archeol., 1977, III,
p. 187 s.

166 Architectures en Franche-Comte au XVIIF siecle, Exposition des Archives
departementales du Doubs et de la Haute-Saone, Besan^on 1980, pi. 17: maison
Guyet (avec consoles dejä); Lyonel Estavoyer, Jean-Pierre Gavignet, Besan-

$on, ses rues, ses maisons, guide historique et artistique, Besangon 1982, p. 132, 150 et
154: rue Charles-Nodier, 5, et Prefecture 28 et 31; Rene Tournier, Maisons et

hotelsprives au XVIII' siecle ä Besanfon, Paris 1970, fig. 43.
167 Maurice Faure, L'Hotel de Clermont-Mont-Saint-Jean, dans Vieux Chambery,

Bulletin des Amis du vieux Chambery, 1975, p. 41-49.
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ou meme chez Claude-Nicolas Ledoux qui, non seulement l'utilisa
ä Arc-et-Senans (Dpt Doubs) entre 1775 et 1779 dans le bätiment
du directeur des Salines, mais le reprit dans son projet, non agree,
pour l'hotel de ville de Neuchätel en 1784168. Mais on le rencontre
aussi ä Lyon meme, avant ces dates, chez des architectes comme
Monlong apres 1762169 et Pierre-Gabriel Bugniet vers 1770170,

imitant peut-etre Soufflot171; ces derniers recourent non seulement
aux jours dans l'entablement, mais encore aux series systematiques
de consoles172, dont on pourrait ä la limite voir une reduction a

Yverdon et qui sont utilisees ä Geneve, en 1774 ou peu apres, mais
fragmentairement, dans l'avant-corps nord de l'ancienne maison
Thellusson de la rue Beauregard, n° 8, peut-etre de Jean-Jacques
Matthey, et pleinement a Lausanne, vers 1807, dans la maison de
l'architecte Alexandre Perregaux a Saint-Francois173.

Quelle qu'en soit l'inspiration, assez ouverte, la facade du logis
concue par Hennezel remplit bien le but qu'on s'etait certainement

propose alors encore, puisqu'on voulait en 1766 dejä que 1'«architecture

en fut differente» de celle de l'hotel de ville174. En effet, eile
s'efface derriere celui-ci, bien qu'elle mesure pres de 2 5 metres de

long, soit un peu plus que lui, et eile ne veut en etre qu'une «depen-
dance». C'est de fapon deliberee qu'elle n'en rappelle done ni la
decoration, puisque l'architecte, contrairement ä ses propres
projets pour l'hotel de ville meme, a evite tout pilastre, toute table,
tout fronton monumental, ni les proportions, puisque, pour une
hauteur pratiquement egale, le logis recele un etage de plus. Cette
facade ne doit rien aux ordres de l'architecture classique, et son

168 Michel Gallet, Ledoux, Paris 1980, p. 139: «Projet pour Neuchätel».
A Arc-et-Senans, le bätiment n'est presque jamais illustre lateralement.

169 L'oeuvre de Soufflot a Lyon,« Etudes et Documents de l'Institut d'Histoire de
l'Art de l'Universite de Lyon II», Lyon 1982, p. 159-160, pi. 76 et 77.

170 Soufflot et son temps, ijEo-1^80, Catalogue de l'exposition de Lyon et Paris,
1980, p. 37 et n° 45: maisons nos 8 et 10, rue du Plat, cour.

171 Ibid. p. 99 et n° 211, projet de sacristie pour Notre-Dame de Paris, 1756;
p. 74 et n° 168, chäteau d'eau de l'Arbre Sec, 1775.

172 Gilbert Gardes, Soufflot, le jeu de l'espace et du hasard, essai, dans L'auvre
de Soufflot ä Lyon, op. cit. n. 169, p. 129-130 («la console avec triglyphe»). —
Jacques-Antoine Denis fait de meme dans son projet pour un nouvel hotel de ville
ä Berne de 1788 (MAH, Berne, III, p. 55).

173 MAH, Vaud, III, p. 336-339.
174 Cf. supra, p. 22.
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Systeme se fonde uniquement sur un jeu tres large d'avant-corps et
d'arriere-corps, oü la lumiere n'engendre que peu de contrastes,
mais seulement des nuances subtiles. Elle vit aussi pourtant, grace
ä ses materiaux, ä son appareil, mais un ton en dessous de ceux de
la fagade de l'hotel de ville qui, partant des bossages, passant par les

refends, s'arrete ä l'appareil regulier et lisse, alors que le logis,
commengant aux refends, passant par la pierre de taille, recourt
aussi ä la magonnerie crepie175 (fig. 29).

Dans cette optique, on peut se demander si l'exhaussement de
la fagade exige par le conseil a ete une decision vraiment heureuse:
un leger decalage vertical de la corniche par rapport a celle de
l'hotel de ville, comme l'avait projete Hennezel, aurait renforce,
autant que le retrait de l'alignement, dont le principe etait acquis
des 1766176, et l'inflechissement vers la rue du Four, et autant que
la difference des systemes decoratifs, l'un dejä neo-classique, l'autre
encore classico-baroque, la subordination du logis ä l'hotel de ville.

Mais telle qu'elle est, cette fagade n'en offre pas moins une
originalite certaine dans l'histoire de l'architecture vaudoise et
meme suisse, et suffit ä donner la mesure des belles possibilites
creatrices de Hennezel, comme architecte aussi, et peut-etre surtout
comme architecte.

Conclusion

De veritables monuments publics

L'hotel de ville d'Yverdon et son logis constituent une reussite
architecturale, tout en etant des oeuvres en un certain sens «demo-
cratiques», en tout cas des oeuvres de dialogue. L'histoire de leur
construction atteste l'interet que pouvait porter aux questions
esthetiques, ä l'ceuvre edilitaire et aux problemes d'urbanisme une
municipalite vaudoise du XVIIIe siecle, comme en avait d'ailleurs
dejä temoigne la reedification de l'eglise (1738-1757)177.

175 C'est aussi le cas de la fagade secondaire de l'hotel de ville vers le chateau,
cf. supra, p. 30 et infra, p. 54, n. 179.

176 Cf. supra, p. 22.
177 Cf. supra, p. 19-20.
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Cet hotel de ville repond manifestement au but que recher-
chaient les architectes charges de le concevoir, c'est-ä-dire «donner
ä un bätiment considerable toutes les vrayes beautes qui doivent
distinguer les edifices publics », comme le dit Burnand, qui ajoutait
qu'«un edifice public destine ä subsister des siecles doit etre exacte-
ment conforme aux reigles, et s'annoncer par une noble simplicite
qui est estimee des vrays connoisseurs de touts les siecles»178.

En contiguite, mais sur une place

Les grandes creations architecturales, des les XVe et XVIe
siecles, offraient des oeuvres completes, independantes, jouant avec
l'espace et le paysage, s'exprimant par la plastique globale autant
que par l'ornementation de detail; c'est aussi le cas des chateaux du
XVIIIe siecle. Au contraire, ä Yverdon, comme dans la plupart des
ensembles urbains vaudois ou non, la personnalite architecturale
de chaque bätiment se concentre pratiquement dans la fagade ante-
rieure; c'est la seule partie visible de l'edifice ou peut s'exercer une
certaine diversite: il s'agit done du type meme de l'architecture de

contiguite, ou le volume appartient d'abord ä l'ilot, ä la rangee et
ou la decoration peut etre le fait de chaque maison, quand eile n'est
pas imposee et, partant, unifiee.

A Yverdon, comme souvent ailleurs, l'hotel de ville du
XVIIIe siecle, considere dans son volume, sort ä peine du cadre
medieval, ne s'en affranchit pas, mais s'y adapte, ainsi que l'avait
fait l'eglise quelques annees plus tot, et meme plus qu'elle, puis-
qu'elle n'offre en fait que deux fagades visibles, dont une seule
vraiment «monumentale»179: la maison de ville est la premiere
d'une rangee de maisons, mais meme si eile s'affiche, elle reste dans
le rang. Et l'on serait degu ä trop tourner autour d'elle; elle est
faite d'abord pour la Place qui lui donne son echelle et son point de

vue privilegie, pratiquement unique en realite au moment de la

178 S 13, correspondance de Burnand, n.d. (1767) et 18 juin 1767.
179 La fagade du cöte du chateau, aux percements plus rares, possede quand

meme un avant-corps de pierre de taille et des arriere-corps de magonnerie crepie;
l'arriere est seulement crepi.
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construction, puisque l'enceinte passait encore ä quelques metres
derriere eile et que sa face Orientale touchait au fosse du chateau.

C'est le merite de Hennezel d'avoir pose judicieusement la question

en laissant sentir combien totalement le nouvel edifice allait
etre lie ä la Place qu'il borderait, a l'eglise ä facade monumentale qui
l'avait precede sur celle-ci et avec laquelle il devait soutenir la

comparaison, au chateau austere mais volumineux qui risquait de

l'ecraser materiellement et symboliquement. Le caractere massif du
futur hotel de ville ne fut jamais mis en cause: seuls le furent son
interpretation verticale et son principe de decoration — Burnand
etant avant tout sensible ä la hierarchie, comme tout classique, alors

que Hennezel recherchait d'abord l'effet d'ensemble, l'impression
globale du volume, tendance neo-classique. Nous avons la le
critere sur lequel il faut d'abord le juger, mais nous devons aussi
insister sur le fait que les donnees de base, les dispositions generales
ne sortent pas, et n'ont pas ä sortir, de la tradition la plus conserva-
trice mais tout ä fait fonctionnelle pour les petites villes du Pays de

Vaud: celle des hotels de ville avec halles, qui se perpetue ici du
XVe siecle au XIXe siecle180.

Le probleme s'averait pourtant assez neuf pour le Pays de

Vaud: la Place d'Yverdon est l'une des tres rares places medievales

qui y meritent ce nom et eile eut l'avantage de grouper finalement
autour d'elle tous les batiments officiels importants d'un vrai centre
urbain: chateau, eglise, halles, hotel de ville et auberge communale,
et meme grenier181. Elle provoquait dejä, de ce fait, en 17x4, avant
meme la reconstruction d'une partie des batiments publics qui la

ceignaient, l'admiration de l'historien Ruchat182.
Modeste sans doute aux origines de la ville neuve, vers 1260,

eile n'avait accueilli d'abord que le chateau, dont eile formait
l'esplanade, puis bientot, face a celui-ci, l'eglise intra muros, et

un peu plus tard, au XIVe siecle, le nouveau marche, qui, avec
ses boutiques, ses «hallettes», l'obstrua quelque peu jusqu'au

»so MAH, Vaud, I, p. 405.
181 II n'y manque, en fait, que l'hopital, reste dans son faubourg, et l'ecole,

situee dans la meme region que lui, mais intra muros.
,82 [Abraham Ruchat], Les delices de la Suisse..., Leyde 1714, p. 248: «On

trouve d'abord une belle large Place bordee de tous les quatre batiments publics
qu'il peut y avoir dans une ville; du chateau, du Temple, de la Maison de ville, et
d'un beau grenier public, bäti depuis quelques annees de belles pierres jaunes.»
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XVIIIe siecle183. De vraies halles y furent construites au milieu du
XVe siecle, puis un hotel de ville s'y etablit, renove et agrandi au
XVIe siecle184. Dernier venu probablement, le grenier y fut recons-
truit monumentalement aux frais de Leurs Excellences en 1698,
avant de l'etre ä nouveau vers 1843 pour servir de casino185. C'est

sur cette Place aussi d'ailleurs que serait apparue la premiere
maison privee d'Yverdon edifiee entierement en pierre de taille, en
1733186. Le pilori, et la fontaine — qui avait remplace un puits,
renovee en 15 70 et en 1763, et finalement entierement refaite en
1810187 — completaient cet ensemble (fig. 2).

La demolition du choeur de l'eglise en 1536188, laissant au
temple des dimensions qui furent respectees grosso modo dans la
reconstruction dei753-i757 par J ean-Michel Billon, et la reedifica-
tion en retrait de l'hotel de ville et du logis permirent d'agrandir la

place en profondeur et en largeur189 et lui donnerent, surtout au

moyen des ordres colossaux qui finirent par caracteriser les bäti-
ments principaux, cet air de majeste, de solennite, si rare dans ce

pays, et qu'elle n'a par bonheur pas perdu. Le comblement des

fosses du chateau, auquel on avait dejä pense en 1530 et en 1766,

commence peut-etre vers 1780190, mais qui ne fut acheve qu'apres
l'epoque bernoise, permit enfin de l'etendre ä ses dimensions
actuelles191 et d'en unir plus etroitement tous les elements dans une
sorte d'egalite fonciere (fig. 3).

183 Deglon, op. cit., p. 79, p. 82 (n. 71), p. 136. AC Yverdon, Aa 54, man., 333,
24 dec. 1731. Crottet, op. cit., p. 305, ier jan. 1544.

184 Cf. supra, p. 13-17.
185 Sven Stelling-Michaud, Le «livre de raison» de Marc de Trejtorrens (1681-

ij2j), dans RHV, 1939, p. 267: sur des modeles «bernois», il coüta 22 367 livres.
AC Yverdon, Cc 3: Plans de l'ancien grenier par Louis Landry en 1835 et projet
de Francis Landry fils, 1842-1843. Ce bätiment abrite maintenant le cafe-restaurant
du Chateau.

186 Bibliotheque de la ville d'Yverdon, copie du manuscrit Pillichody (1715-
1783), 13: «Mes oncles possedent... leur maison vis-ä-vis le chateau, eile a ete bätie
en 1733 et c'est la premiere qui se soit faite en pierre de taille dans cette ville.»

187 Crottet, op. cit., p. 147, p. 481, p. 547-548; Deglon, op. cit., p. 258; Nos
Monuments d'Art et d'Histoire, 196 3, p. 59-60.

188 AC Yverdon, c.v. 1535-1536, 62, 22 oct. 1536.
189 Voir fig. 2-4.
190 Charles Gilliard, dans RHV, 1934, p. 11 et n. 50; Pages d'histoire vau-

doise, BHV, XXII, Lausanne 1959, p. 66. AC Yverdon, Ac 1, Commissions, 287,
24 jan. 1766.

191 Crottet, op. cit., p. 501, 4 mars 1780; 529, 25 aoüt et ; nov. 1798.
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II faut souligner le fait que les edifices publics communaux de
la Place respectent admirablement les principes de la hierarchisa-
tion architecturale classique, tels que les rappelait notamment
Batteux, que Hennezel en tout cas connaissait bien192: si le temple
s'enorgueillit de colonnes et de pilastres, l'hotel de ville n'offre que
des pilastres et des tables sur les chaines d'angle, et le logis se passe,
comme nous l'avons vu, de tout ordre et de toute chaine d'angle
(fig. 27-28).

Les architectes et leur situation dans le Pays de Vaud

La construction de l'hotel de ville d'Yverdon n'etait pas la

premiere occasion que Hennezel et Burnand avaient eue de s'af-
fronter. Quelques annees plus tot, la reedification de la modeste
eglise de Montagny, toute proche d'Yverdon, suscitee quant ä eile

par LL.EE. de Berne, les avait dejä mis face ä face. La aussi, les

plans de Hennezel, de 1765, d'abord approuves, furent remplaces

par ceux de Burnand193. Decidement, ce dernier paraissait mieux en

cour, soit aupres de LL.EE., soit aupres des municipalites.
Qui etaient done ces deux architectes si opposes sous bien des

rapports? C'est ce qu'il n'est pas facile de savoir dans l'etat de nos
connaissances194.

Beat de Hennezel. Le premier qui apparait dans cette affaire et qui
avait dejä travaille occasionnellement pour le conseil d'Yverdon195,

Beat de Hennezel (173 3-1810), appartenait ä une famille de

petits nobles de la region et habitait lui-meme Yverdon. II a ete

longtemps mesestime comme architecte, faute de renseignements

192 Cf. infra, p. 59.
193 ACV, Bb i, LXXIX, man., romands; LXXXI; LXXXII, passim;

LXXXIII, 22, 1; avril 1768; 62, 14 mai 1768; Bm 2/Ibis, Reparationenbuch,
458 s., 8 octobre 1765; Bp 31, c. bail. Grandson, 1767-1768; 1769-1770.

194 Celles-ci sont heureusement en train d'etre etoffees par Monique Fontan-
naz, pour son ouvrage en preparation sur Uarchitecture du XVIIIs siecle dans le nord
du Pays de Vaud.

195 AC Yverdon, Aa 73, man., 34, 29 decembre 1764: «Monsieur de Hennezel
aiant leve cy devant des plans relativement ä la maison du Tirage, le conseil lui a
alloue pour cela 5 o florins.»
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certains sur son activite196, dont il parle lui-meme pourtant parfois
en des termes juges jusqu'ä present trop louangeurs197. Bien intro-
duit dans la societe de Lausanne, de Geneve et de Berne, dilettante
en tout, il voyage beaucoup, publie articles et meme livre, mais

toujours en amateur. Selon Charles Gilliard, il aurait effectue ä

Paris un long sejour qui lui aurait permis de faire du dessin et de
l'architecture198. De sa carriere de peintre, nous ne connaissons que
peu de chose pour l'instant: un pastel montrant le portrait de
Voltaire, de 1767, non denue de qualites199, et un album de petites vues,
surtout romaines, qui vient d'etre etudie200.

Du point de vue de l'architecture, qui seul nous occupe ici,
Hennezel, esprit curieux et ouvert — la multiplicite des voies

empruntees dans ses projets pour le complexe communal d'Yver-
don le montre bien — avoue tres consciemment ce dilettantisme,
puisqu'il va jusqu'ä signer le dessin de la «colonne milliaire»
d'Yverdon, grave par Gottfried Eichler, du nom de «Mr D'Hen-
nesel Cadet Architecte amateur»201. Cela ne l'empeche pas de tra-
vailler parfois de ce metier contre argent sonnant meme hors de la

region yverdonnoise, ä Lausanne, ä Neuchätel202, ailleurs encore
sans doute, sans trop de succes apparemment. Nous voyons, par
l'histoire de l'hotel de ville d'Yverdon et de son logis, que, sur le

plan regional, il devance parfois revolution generale, mais, du fait
de son amateurisme, il se complait surtout ä l'aspect formel de

l'architecture, s'y butte meme, et se permet le luxe d'avoir des idees

if« MB, Vaud, II, p. XXIX.
197 A propos de la reconstruction de la porte de la rue du Chateau ä Neuchätel

en 1775, ne disait-il pas en parlant des conseillers de cette ville: «Je leur ai fourni
une idee male et fiere dans le genre d'une porte de ville: tous ont donne leur
applaudissement et on s'y tient» (Musee neuchätelois, 1879, p. 69; p. 70; Jean
Courvoisier, MAH, Neuchätel, I, p. 46, n. 5).

198 Charles Gilliard, Un voyage en Itahe ä la fin du XVIII' Steele (1914),
reimpnme dans Pages d'histoire vaudoise, BHV, XXII, Lausanne 1959, p- 276-303 ;

Leon Michaud, Deux opinions medites sur Rousseau et Voltaire, dans RHV, 1963,
p. 133-142.

199 Au Cabinet iconographique du Musee de l'Elysee, ä Lausanne.
200 Rima Hajjar, Beat-Antoine-Franfois de Hennezel d'Essert (1733-1810): un

alhum factice au Musee d'Art et d'Histoire, dans Genava, 1982, p. 89-99, fig.
201 Bibliotheque de la ville de Berne, Ms Helv. XXIa, 91, fig. 71; et il se recuse

lorsqu'il s'agit de surveiller des travaux de magonnerie, cf. supra, p. 29.
202 Marcel Grandjean, MAH, Vaud, I, p. 300. — Musee neuchätelois, 1879,

p. 69-70.
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artistiques tranchees. Au courant des conceptions de l'abbe Charles
Batteux203, il connait sans doute bien de visu les monuments
importants d'Europe, puisqu'il voyage en France, en Angleterre
et, sur le tard, en Italie, oü il n'apprecie guere l'architecture
moderne. Chemin faisant, il collectionne les gravures des ceuvres
des peintres celebres, un peu Celles des monuments204, sans qu'on
puisse ä travers ses recueils et ses cahiers se faire une idee nette de

ses sources architecturales. Cela ne l'empeche pas de mediter les

lemons de l'architecture regionale, que ce soit ä travers ses oeuvres

etrangeres (Abeille, Blondel), ou ä travers ses oeuvres autochtones
(Billon, etc.)

Peut-etre, mais ce n'est vraiment pas certain, eut-il quelques
liens, occasionnels au moins, avec l'architecte bernois Erasme
Ritter? L'original des dessins de la mosaique romaine trouvee en
1778 entre Yvonand et Cheyres, commandes ä Hennezel par
LL.EE.205, se trouve dans les portefeuilles de plans de celui-ci, ä la

Bibliotheque de la ville de Berne206.

Abraham Burnand. Un tout autre type de personnalite s'observe
chez le Moudonnois Abraham-Daniel Burnand (1716-1799),
homme de la bourgeoisie, mais lie, lui, ä l'administration bernoise,
qui fit une carriere, ample, longue et diverse: a la fois ou tour ä tour
avocat, major de ville, assesseur baillival, chätelain, conseiller de la
ville207. Dans le domaine de la construction, il travaille surtout
pour LL.EE., comme architecte et ingenieur des ponts et chaussees
ä partir de 1748 en tout cas208 (pont de Salavaux, 1750209, etc.) et,
de ce fait, rencontre les grands architectes bernois charges d'inspec-
ter les routes et les batiments officiels du Pays de Vaud (comme

203 Comme le laisse entendre un extrait de cet auteur retrouve dans le journal
de Hennezel (ACV, Bt 51).

204 Ses recueils d'estampes sont ä la Bibliotheque d'Yverdon.
205 ACV, Bb i, XCVI, man. romands, p. 392-394, 11 decembre 1779; Bp 42,

c. bail. Yverdon, pour 1600 florins.
206 Bibliotheque de la ville de Berne, Ms Helv. XXIa 91, n° 30.
207 MB, Vaud, II, p. XXVII.
208 En tout cas jusqu'en 1771 (ACV, Bb i, LXXXVI, 35, 20 mai 1771).
209 Dont le projet est conserve: ACV, Bb 22, V, onglets bail.; ACV, Bm 33,

c. de la construction du pont de Salavaux, 1751-1752;^! dessin de 1849 montre
encore les ruines de ce pont (Musee de l'Elysee, Lausanne).
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Emmanuel Zehender, Nicolas Sprüngli, etc.). C'est aussi ä titre
d'ingenieur qu'on le consulte ä Lausanne par exemple210.

Parmi ses ceuvres architecturales, encore peu connues, que
Monique Fontannaz est en train d'etudier et d'inventorier, il con-
vient de citer, sans vouloir etre exhaustif, les eglises de Cuarny
(1763) et de Montagny (1767-1769), les eures d'Avenches (1756),
de Lussy (1759) et peut-etre de Montagny (1768), qui sont toutes
des edifices simples mais d'une elegance certaine211, mais aussi les

transformations du chateau de Severy et peut-etre celles du chateau
de Mex d'En-Haut212. On connait, con$u sinon dessine par lui, un
pro) et de 1768, non execute, pour la reconstruction de la porte du
Bourg Bottonens ä Vevey213, et il avait fourni aussi une esquisse de

plan pour l'eglise de Morges en 1767214.

Contrairement ä l'amateur Hennezel, Burnand jouit sans doute
d'une grande experience technique, probablement longuement
acquise, mais nous ne savons par quelle filiere. Le cas de conscience

que lui posait l'adoption d'un ordre colossal pourtant entre deja
dans les habitudes architecturales, meme vaudoises215, atteste une
mefiance instinctive des innovations, corrigee par une remarquable
faculte d'adaptation, d'evolution, pour ne pas dire d'opportu-
nisme. Moins au courant des modes que Hennezel et malgre une
culture personnelle certaine — il voyage a Paris en 1748 en tout
cas216 — il s'accroche encore, au moment ou il travaille ä l'hotel de

ville d'Yverdon, ä un Systeme de regies figees, depassees, resultat
probable d'un apprentissage peu ouvert et d'une trop grande sensi-
bilite aux arguments d'autorite.

210 MAH, Vaud, IV, p. 189, n. 61; III, p. 320, n. 15; 321; mais aussi comme
expert en architecture: MAH, Vaud, I, p. 300, en 1761.

211 Voir pour l'instant son etude sur «['architecture a Moudon au XVIIIe
siede», memoire de licence de l'Universite de Lausanne, 1976.

212 ACV, Arch. Charriere, Aaa 15 69 s.
213 AC Vevey, Adm. gen., Gb 21, 17 juin-24 dec. 1768.
214 AC Morges, AAA 20, man. conseil, 254, 8 mai 1767; 260, 18 mai; 306,

19 oct.; 312, 9 nov.; 321, 19 dec. 1767.
215II l'adoptera meme pour sa propre maison de Moudon vers 1772-1774:

Monique Fontannaz, Memoire cit. supra n. 211. — D'ailleurs l'architecte
Blondel l'avait dejä prevu — vers 1720? — en serie monumentale pour «une
maison de campagne a batir pres de Geneve», publiee par Mariette, dans son
Architecturefranqaise, 1727, rendition Paris et Bruxelles 1927, III, pi. 425.

216 ACV, Bb 1/66, 404, 19 avril 1748.
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*
* *

L'hotel de ville d'Yverdon reste, jusqu'ä plus ample information,

l'ceuvre principale d'Abraham Burnand, comme l'est aussi le
«logis» d'Yverdon pour Hennezel. Mais encore faut-il rappeler
que la ville prit une large part dans son elaboration et que les

architectes s'evertuerent a la satisfaire ä tour de role.
II est vrai que ces architectes etaient des provinciaux et, malgre

leur quant ä soi, leurs idees arretees, connaissaient bien leurs
limites. Rien ä voir done avec le cas de Neuchätel, oü l'hotel de ville
(1783-1793), digne d'une tres grande ville, fut l'oeuvre d'un archi-
tecte frangais cote, Pierre-Adrien Paris, sür de son fait, conscient de

sa valeur et de sa reputation, et qui le fit bien voir, defendant avec
acharnement l'integrite de son projet de 1783-1784217.

L'architecture dans le Pays de Vaud au XVIIIe Steele

Dans les faits, la fagade de l'hotel de ville d'Yverdon porte
done, plutot que l'empreinte d'une seule personnalite, comme on
l'a dit218, celle d'une seule inspiration fondamentale — tiree de

Nicolas Sprüngli — ä peine troublee par de legeres et finalement
peut-etre pas tres heureuses retouches. La fagade de l'auberge, elle,
est une ceuvre moins marquee par les influences exterieures directes

et, en ce sens, plus originale. Pour comprendre la situation de ces
deux bätiments et la portee de l'oeuvre de leurs architectes, il con-
vient d'esquisser, ä la lumiere des dernieres identifications et des

dernieres attributions, mais sans entrer dans des considerations
stylistiques, le developpement de l'architecture vaudoise de la
seconde moitie du XVIIIe siecle, qui reste le champ de rencontre
privilegie de multiples courants219.

217 Jean Courvoisier, Lettres de Pierre-Adritn Paris sur la construction de l'hotel
de ville de Neuchdtel, dans Musee neuchätelois, 1954, p. 1-5; MAH, Neuchätel, I,
p. 165 s.

218 MB, Vaud, II, p. XXVII.
219 Les indications qui suivent ont servi ä ecrire le chapitre sur «L'architecture

du XVIIIe siecle», de 1'Encyclopedic illustree du Pays de Vaud, VI, Lausanne 1976,
p. 97-105.
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Au XVIIIe siecle, l'influence directe ou indirecte des architectes
bernois s'est fait sentir dans le Pays de Vaud, sujet de Berne, moins
fortement pourtant qu'au XVIIe siecle, qui vit l'activite des Heinz,
Jenner et Dünz, et certainement moins que celle de l'architecture
classique fra^aise proprement dite, dont eile s'inspire d'ailleurs.
Mais l'hotel de ville d'Yverdon, elabore dans l'ombre de Nicolas
Sprüngli, n'en est pas le seul temoignage, loin de lä: cet architecte

meme, qui fut nomme, en 1761, «Werkmeister auf dem Land»220,
et qui, ä ce titre, s'occupa etroitement du Pays de Vaud, y a laisse
aussi des traces plus directes de son talent: l'ancienne maison
Monod, ä Morges (rue Louis-de-Savoie, n° 11), construite en 1767
et 1768, peut lui etre attribuee au moins dans sa conception primitive,

juste au moment oü l'on pensait ä lui pour elaborer les projets
de la nouvelle eglise de Morges221, et c'est ä lui egalement que sont
dus des plans de reconstruction de l'eglise Sainte-Claire ä Vevey,
de 1776, dont il n'executa finalement que la modernisation, fort
harmonieuse222.

D'autres architectes bernois, ä la suite d'Albert Stürler, qui
avait dejä renove le chateau de Bonmont des 1739223 et donne des

plans pour la nouvelle eglise d'Yverdon en 1738224, exercerent
aussi quelque activite dans la seconde moitie du XVIIIe siecle:
citons Erasme Ritter, qui congut et dirigea de 1767 ä 1771 la
construction de la premiere version du temple de Morges, dont il sub-
siste la nef et le choeur, quelque peu modifies225, qui fit aussi les

220 Paul Hofer, Nikiaus Sprüngli, ij2j-i8o2, catalogue de l'exposition
commemorative, Berne 1953, p. 7.

221 AC Morges, Adm. gen., AAA 20, man,, 154, 30 aoüt 1766; 162, 15 sept.;
167,29 sept.; 172,13 oct.; 249, 21 et 2 3 avril 1767. Sprüngli avait du savoir se faire
apprecier ä Morges vers 1767 — ce qui correspondrait ä la date de construction
de la maison Monod — car c'est ä lui que le conseil voulut faire d'abord appel,
avant de s'adresser ä Erasme Ritter, pour concevoir les premiers projets de
reconstruction de l'eglise en 1768: Georg Germann, Derprotestantische Kirchenbau in der

Schweif, Zurich 1963, p. 94. Le style caracteristique de Sprüngli apparait bien,
sinon partout, sur la fagade: le professeur Paul Hofer a eu l'amabilite de le confir-
mer de visu.

222 ACV, Bb 1/92, man. romands, 68, 29 dec. 1775; 169, 26 jan. 1776; 362,
2 mars; 387-391, 15 mars 1776; Bm 2, III, a la fin: devis signe N. Sprüngli,
approuve par le Conseil de Berne le 13 mars 1776.

223 ACV, Bb 1/54,passim-, etc.; Bp 28/XXIV, c. bail. 1737-1738; etc.
224 Germann, op. cit., p. 81.
225 Germann, op. cit., p. 95 s.
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projets d'une nouvelle «cathedrale» pour Lausanne en 1763226, ä

qui on demanda en outre en 1761 des plans pour la reedification du
Grand Hopital de cette ville227 et qui pourrait bien etre l'auteur,
vers 1770, de ceux du petit chateau de Bournens si malencontreuse-
ment defigure228; Nicolas Hebler, dont ont ete identifiees deux
ceuvres vaudoises: l'hotel de ville d'Avenches (1753-1754) et
l'ancien grenier monumental (actuellement arsenal) de Moudon
(1774-177 5 )229.

Par ailleurs, le gout dominant reste bien celui de Paris, meme si
le Pays de Vaud depend pour ses architectes parfois, pour ses

ceuvres plus souvent, en plus de Berne, de plusieurs «capitales»
secondaires, qui diffusent toutes comme Berne et ä un degre ou ä

un autre le style «francjais»: Geneve, Lyon, plus que Paris meme.
Geneve envoie ses architectes ä Vevey (hotel de ville, plans de

1701230), ä Yverdon, oü Jean-Michel Billon projette puis effectue
la reconstruction du temple de 1739 ä 1757231, ä Lausanne meme,
mais tres tard, semble-t-il, oü Jean-Jacques-Frederic Vaucher-
Ferrier, qui avait livre un plan de fontaine en 1797, reedifie la
maison de Charriere ä la rue de Bourg en 1796-1803 232, et surtout
dans la region de La Cote: Jean-Louis Bovet I, qui con^oit la
nouvelle eglise de Prangins en 1756233, s'occupe aussi de la longue
reconstruction du chateau de Crans (1764-1768), a laquelle avait
deja participe l'architecte Leonard Racle, qui travailla longtemps ä

Versoix puis a Ferney234; Hans-Ulrich Heidt renove notamment la

226 BSHAS, III, p. 62; ACV, Bb 1/79, man. rom., 264 s., 25 aoüt 1764; Bb
1/81, 384, 29 aoüt 1766.

227 MAH, Vaud, I, p. 300.
228 MAH, Vaud, IV, p. 108.
229 Marcel Grandjean, L'architecte hernois Nicolas Hebler au Pays de Vaud,

dans Nos Monuments <tart et d'histoire, 1967, p. 31-36.
230 ACVevey, Adm. gen., Aa 31, man., 277, 31 oct. 1701. II s'agirait de Jean

Vennes, refugie fran$ais: cf. Paul Bissegger, article ä paraitre sur cet hotel de
ville.

231 Germann, op. cit. n. 221, p. 80-86; voir aussi supra, n. 2,plans, et p. 19-21.
232 MAH, Vaud, I, p. 147; III, p. 280 sq.
233 J.-P. Heller, Chronique de laparoisse et du temple de Prangins, dans le Journal

de Nyon, 29 juin 19; 1.
234 MB, Vaud, I, p. XLIV-XLVI. Arch. Saladin, Livre de comptes d'Antoine

Saladin, 1758-1769, 76, iel mai 1765; 92, 5 nov. 1766; 98, 5 dec. 1766. Sur Racle,
ne ä Dijon en 1725, mort ä Pont-de-Vaux en 1791, et qui travailla pour Voltaire
des 1764, cf. surtout Theodore Besterman, Voltaire's correspondance, vol. CVI,
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fagade de l'eglise de Coppet vers 1774235 et fait des plans pour
l'eglise de Rolle ä la meme epoque236; il edifie aussi le grand bäti-
ment du college de Nyon de 1786 ä 1792237.

De plus loin encore, Lyon contribue au developpement de l'ar-
chitecture classique vaudoise avec Leonard Roux, qui projette la
seconde facade monumentale de l'eglise de Morges en 1772 et

1773 238, et Cesar Gasquet, qui donne les premiers plans de l'hotel
de ville d'Orbe en 1783 239.

Mais Paris participe quand meme directement ä cette invasion
pacifique, puisque c'est Francois Franque, originaire d'Avignon et
eleve de l'Ecole des Beaux-Arts, qui fournit en 1764 les plans des

chateaux de Rennaz, d'Hauteville (Saint-Legier) et sans doute aussi
de Villars (La Tour-de-Peilz)240; la meme annee, Claude Jaillier de

General index M-R, Geneve 1965,001. 2303-2304; Claude Castor, Voltaire et les

mafonsde Samoens, Ferney 1978, p. 9-10 et passim. On lui attribue parfois les
transformations du chateau de Ferney, mais ce ne peut etre que l'agrandissement de
1766 environ (Guillaume Fatio, Celigny, Celigny 1949^. 362;LucienChoudin,
L'eglise de Ferney 1/60-1826, Annecy 1983, p. 88). II etait aussi l'auteur de la Gre-
nette de Pont-de-Vaux (Ain) (M. Bossi, Statistique... du Departement de l'Ain, Paris
1808, p. 83); il remporte un prix de l'Academie de Toulouse sur la construction
d'un pont de charpente, dont on se rejouit meme ä Lausanne {LeJournal de

Lausanne, 1787, p. 162). II possedait une fai'encerie qui fournit, sur son dessin, le
monument du coeur de Voltaire vers 1780.

235 AC Coppet, A ; a 1, «Registre de la louable direction des pauvres de la
Baronnie de Coppet», 8 avril 1774, etc.

236 AC Rolle, BHBD 249, Registre «Commission pour la bätisse du Temple».
237 Le College de Nyon, Nyon 1928, p. 19.
238 Germann, op. cit., p. 93-106.
239 Marcel Grandjean, Lafacade de l'hotel de ville d'Orbe, ceuvre lyonnaise dans

Nos Monuments d'art et d'histoire, 1964, p. 92-94; Gilbert Gardes, dans L'auvre de

Soufflot ä Lyon, Lyon 1982, p. 130 et fig. 78. — Voir aussi la n. suivante.
240 Emile Bonnel, La chapelle Saint-Charlesä Avignon, avec document de 1767

en appendice, dans le Congres archeologique de France, Avignon et Comtat- Venaissin,
196), Paris 1963, p. 116; Edgar Pelichet, Le chateau de Grand Clos h Renna/, dans
RHV, 1971, p. 47-48; Marcel Grandjean, L'architecte Franque et Villars (La
Tour-de-PeilsJ), article ä paraitre. L'intervention de Franque a Hauteville est
confirmee sur place aussi: Archives du chateau d'Hauteville, Liste d'ouvrages du
menuisier Schade, 1763, 17 octobre: «pour avoir aide ä prendre les mesures du
chateau d'Hauteville, i Monsieur Franq», 1 livre. Mais l'activite de l'architecte
Donat Cochet, de Lyon, qui dut se borner ä l'execution des plans, citee dans

[Frederic] G[rand] d'H[auteville], Le chateau d'Hauteville et la baronnie de

St-Legier et de la Chiesas^, Lausanne 1932, p. 49, pourrait etre confirmee aussi sur
place, puisque ce meme Schade mentionne en novembre 1765: «la chambre oti
logeait M. Cochet.»
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Savault, qui travaille egalement pour Geneve241, livre des plans
pour le chateau de Crans242; il signe aussi un «projet pour une
maison de campagne ä bätir au Pays de Vaux et qui a ete envoye de
Paris»243.

A cote de ces maitres etrangers, on denombre au XVIIIe siecle

quelques architectes regionaux, successeurs des Abraham de Crou-
saz et Jean-Louis de Loys, architectes lausannois de la seconde moi-
tie du XVIIe siecle: mentionnons sans entrer dans le detail: Guil-
laume (-J-1733), Jean-Pierre (1700-1763) et Gabriel Delagrange
(1715-1794), Abraham (1723-1797) et Jean-Abraham Fraisse

(1771-1812), qui sont d'ailleurs eux-memes des refugies ou des

descendants de refugies fran^ais; Rodolphe de Crousaz (1710-
1776), Alexandre Perregaux (1749-1808), Beat de Hennezel et
Abraham Burnand. Si la plupart d'entre eux sont de Lausanne ou
en tout cas y resident244, les deux derniers habitent respectivement,
nous l'avons vu, Yverdon et Moudon.

C'est dire la place speciale que prennent dans l'histoire de

l'architecture vaudoise du XVIIIe siecle les auteurs de l'ensemble
municipal d'Yverdon, qui presque seuls echappent ä l'emprise de

Lausanne sur le plan regional. Le cas de Burnand, qui se soumet
deliberement ä la mode bernoise, est d'autre part assez rare et precis

pour etre souligne; la plupart des autres bons architectes vaudois
ont, ä ce que nous savons pour l'instant, une conception plus originale,

parfois archalsante, parfois au contraire avancee, comme c'est
le cas pour la decoration architecturale avec Hennezel et pour
l'architecture meme avec Alexandre Perregaux245.

241 Waldemar Deonna, Les arts ä Geneve, et Geneva, 1942, p. 344.
242 MB, Vaud, I, p. XLV. Archives Saladin, Livre de comptes d'Antoine

Saladin, 1758-1769, 71, 18 sept. 1764.
243 Bibliotheque de la ville de Berne, Recueil de plans et de dessins d'Erasme

Ritter, Ms. Helv. XXI a, 92, z, nos 30-3 3: le n° 3 3 — elevation de la fayade — est
signe «Jailler».

244 Sur les architectes lausannois du XVIIIe siecle, cf. pour l'instant: MAH,
Vaud, IV, p. 312-316, et Maison et Musee de l'Elysee, Berne 1981, p. 9-10 (Guide de

Monuments suisses).
245 MAH, Vaud, IV, p. 228.
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Annexe I

« Memoire concernant /'elevation de la facade
fournie par Monsieur I'architecte Burnand

pour la maison de ville d'Yverdon» (du 20 may 1767)
(AC Yverdon, S 13, ancien dossier 17, correspondance de Henne2el)

«Apres avoir examine avec soin cette elevation, et rendu justice aux
beautes dont eile est remplie, et a la richesse qui caracterise l'avant-corps,
j'ai ete fache que Mr Burnand ait suivi des proportions trop petites dans
leur generalite eu egard premierement ä la place asses grande sur laquelle
eile doit etre construite, secondement au parallele qu'elle aura ä soutenir
avec la facade de l'eglise, dont les proportions etant incomparablement
plus grandes, ecraseroit l'Hotel de ville par la comparaison que Ton sera
continuellement ä portee de faire.

Le corps avance m'a paru beaucoup trop riche relativement aux arriere-
corps, qui par opposition paroissent trop simples, ce qui detruit cet
ensemble si essenciel dans toute espece de bätimens; sans doute on orne
ordinairement les corps avances plus que les arriere-corps, mais lors qu'il
n'y a point d'ailes, je crois que cette difference ne doit pas etre trop
frappante.

Le premier ordre etant dorique, je ne crois pas si on l'admettoit qu'on
put se passer de placer dans l'entablement les ornemens qui caracterisent
cet ordre, ce qui souffre quelques difficultes pour leur arrengement.

L'ceconomie m'ayant paru etre en recommandation ä Messieurs du
Conseil pour cette facade, celle-ci coüteroit au delä du double de la der-
niere que j'ai eu l'honneur de leur presenter, laquelle n'a que 6 pilastres
yoniques au lieu que celle de Monsieur Burnand a

6 colonnes doriques
10 pilastres yoniques

& 10 pilastres composites
Quand au balcon demande dans toute la largeur de l'avant corps, il ne

me paroit pas necessaire de lui donner une grande saillie et consequement
de le faire porter sur des colonnes qui dans les regies de la solidite
devroient etre chacune d'une seule piece, ce qui apporteroit asses de diffi-
culte et de depence.

11 me paroit done apres avoir etabli que l'Hotel de Ville devant etre
construit sur une place, et en parallelle avec l'eglise doit etre compose,
pour la decoration, d'un soubassement surmonte d'un ordre de pilastres
qui embrasse les deux etages qui seront au dessus, comme je l'ai pratique
dans le premier et troisieme projet de faqade que j'ai eu l'honneur de

presenter a Messieurs du Conseil; lesquels ont les proportions qui m'ont
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paru les plus propres et les plus convenables, et j'espere qu'on ne se

repentira pas de les avoir suivies, car autre est un bätiment qu'on doit voir
ä une certaine distance, autre est un bätiment place dans une rue, on doit
penser davantage ä l'effet que doit produire le premier dans l'execution
qu'ä ce qui flatte les yeux dans un dessein et dans le detail de ses parties.
J'ai eu souvent occasion de faire ces reflexions dans mes voyages, et de
sentir combien elles sont essencielles.

En suivant toujours mon sisteme des grandes proportions, je ne puis
admettre un portail orne de collonnes, ni meme de pilastres parce qu'etant
surmonte par des pilastres d'un diametre double, ce seroit une disproportion

choquante, le fort seroit porte par le foible, ce qui pecheroit contre
toutes les regies regues.

Les consoles qui porteront le balcon serviront en meme terns d'orne-
ment au portail, qui sera couronne par le meme balcon tout naturelle-
ment; je placerai dans l'extremite de l'avant corps au rez de chaussee, des
tables saillantes, qui serviront ä l'orner davantage, et paraitront soutenir
et se lier aux consoles et je mettrai quelques ornemens de plus sur les
croisees de l'avant corps.

Je crois qu'il n'est d'aucune necessite que le balcon ait beaucoup de
saillie, cela le feroit paroitre lourd, principalement etant supporte par des

consoles, d'ailleurs cette saillie l'exposeroit trop aux intemperies des

saisons, ä la pluye et aux neges, qui le degraderoient bientot.
Quand aux vases d'amortissement aux extremites du perron, je trouve

qu'ils feroient un effet tres agreable, mais je crois qu'ils seroient plus ä leur
place dans un bätiment precede d'une cour que sur une place publique oü
ils seroient exposes au voisinage des Hales, des chariots et des chevaux.

Voilä les reflexions qui m'ont frappe et dont j'ai cherche ä etablir les

raisons, je les soumets au discernement de Messieurs du Conseil, et j'atten-
drai leur decision pour convenir au plutot avec Monsieur Burnand sur les

plans d'execution, il m'a promis de derober un jour ä ses occupations pour
venir conferer avec moi lä dessus, et j'espere qu'aide par quelqu'un que
je dirigerai, ces plans ne tarderont pas ä etre termines.»
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Annexe II

«Notte des plans quej'aifaits pour la Maison de ville d'Yverdon»
(AC Yverdon, S13, ancien dossier 17, correspondance de Hennezel,

9 novembre 1767)

«Le Noble Conseil d'Yverdon ayant decide sur la bätisse de la maison
de ville, le 5e avril 1765, s'adressa ä Monsieur l'architecte Burnand et ä

moy pour que nous fissions conjointement des plans qui embrassassent le
sol de l'ancienne Maison de ville et du cabaret, pour y reconstruire un
hotel de ville, et un cabaret contigu.

Nous levames ensemble le Plan general des vieux bätimens et de la
place publique.

Nous conferämes ensemble, et nous times de concert le plan du
premier etage de l'hotel de ville seulement, sur lequel nous tombämes
d'accord.

Je composai tous les autres etages, dependances et facade de l'hotel de
ville, de meme que tout ce qui concernoit le cabaret et ses dependances.

Le tout compris en 6 feuilles, savoir:
Le plan general de la Place publique, y compris le plan du rez de

chaussee de la maison de ville et du cabaret.
Le plan particulier du rez de chaussee des deux dits batimens
Le plan du premier etage des dits
Le plan du second etage
Le plan du troisieme etage du cabaret
L'elevation de la facade comprenant l'hotel de ville et le cabaret, de

15 croisees de face.
Messieurs du Conseil ayant change d'idee sur la construction de

cabaret, se fixerent ä celle de l'hotel de ville dont ils demanderent la facade
simple et peu ornee.

Consequemment je composai un second projet consistant en quatre
feuilles savoir:

Le plan du rez de chaussee
le plan du premier etage
Le plan du second etage
L'elevation de la fagade de 7 croisees de face.
Messieurs du Conseil ayant trouve cette facade trop simple, j'eus

l'honneur de leur dire qu'avec quelque peu plus d'espace il seroit possible
de faire mieux. Iis demanderent ä Leurs Eccellences la grace de leur accor-
der quelques pieds de terrein dans le fosse du chateau, en echange d'un
espace de terrein appartenant ä la ville, et joignant une des tours du
chateau.
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Je fis un plan general du local des bätimens et de la place, qui fut
envoye ä Berne, et la demande fut accordee.

L'on eut alors environ 76 pieds d'etendue pour la fagade; sur laquelle
etendue je composai un troisieme projet en quatre feuilles savoir:

Le plan du rez de chaussee
le plan du premier etage
le plan du second etage
l'elevation de la fagade de 7 croisees de face d'ordre yonique, avec les

pilastres couples dans les extremites.
Ces plans ayant ete examines en commission, l'on souhaita quelques

changemens dans les differens etages; je les fis, et les plans furent acceptes.
II ne s'agissoit plus que de quelques changemens dans la fagade, lorsque
ma sante m'empecha pendant pres de 5 mois de vaquer ä aucune affaire.

Dans cet intervalle, monsieur l'architecte Burnand produisit une
fagade sur cette derniere etendue comprenant 3 ordres d'architecture.

On me fit l'honneur de souhaiter mon sentiment sur cette fagade et
nous eümes une conference ä Lausanne lä dessus.

II me parut par plusieurs raisons dont j'eus l'honneur de rendre
compte ä Messieurs du Conseil que de grandes proportions etoient plus
convenables et que je prefererois un seul ordre. Iis l'adopterent et desire-
rent de plus un balcon qui me parut sujet ä quelques inconveniens.

Je fis un 4e projet de fagade avec un balcon au devant de la principale
croisee du premier etage seulement; lequel servoit de couronnement ä la

porte d'entree. Et j'admis dans cette fagade l'ordre corinthien qui m'avoit
ete demande.

Quelque tems apres Monsieur l'architecte Burnand produisit une
seconde fagade dans les proportions decidee, dans laquelle etoient rassem-
blees diverses parties qui me parurent manquer d'ensemble.

Messieurs du Conseil me firent de nouveau l'honneur de souhaiter
mon sentiment et ma critique sur cette fagade. Je pris la liberte de la faire
ä Messieurs de la Commission, et j'alleguai plusieurs raisonnemens tires
de la bonne architecture.

On examina de nouveau ma 4e fagade, et s'etant trouve que par l'ar-
rengement de l'exterieur un des trumeaux d'encognure seroit environ
deux pieds plus large que l'autre dans l'interieur de la chambre du Petit
Conseil, l'on conclut que la decoration exterieure devoit ceder a la
distribution.

J'abandonnai done cette fagade et je produisis un je et dernier projet,
dans lequel j'avois pare autant que possible a tous les inconveniens, qui
s'etaient rencontres dans les precedens. 11 pouvoit etre avec balcon et sans
balcon. J'ignore pour quelle raison Messieurs du Conseil ne le trouverent
pas digne de leur attention.

Fait ä Neuchatel ce 9c novembre 1767.
De Hennezel»
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Annexe III

« Note des dijferens ouvrages d'architecture

faits pour la Maison de Ville d'Yverdon»
(AC Yverdon, S13, ancien dossier 17, correspondance de Hennezel,

4 avril 1768)

«Pour le premier pro jet de 15 croisees de face Louis 10
Pour le second projet de 7 croisees de face 4
Pour le plan general des vieux bätimens, de la

Place publique et ses dependances pour
etre envoye ä Berne 1

Pour le troisieme projet de 7 croisees de face
avec divers changements demandes en
differentes fois 6

Pour un projet de facade d'ordre corinthien
avec le plan de la dite faqade 2

Pour un cinquieme projet de facade avec le plan
du premier etage 2

Total 25
Ce 4 avril 1768 // De Hennezel»

Annexe IV

Notes sur les plans projetes, par Burnand, du 2 octobre ij6j
(AC Yverdon, S 13, ancien dossier 17, correspondance de Burnand)

«... Voicy Monsieur la notte que (vous) m'avez demandee. En avril et
en aoust 1765 j'ay fait deux voyages ä Yverdon. En mars et juillet 1766
deux voyages au dit. En janvier, avril, juin, aoust et septembre 1767 cinq
voyages en ditte ville. J'ay ete deux fois ä Lausanne pour conferer avec
Monsieur de Hennezel, et deux fois ä Berne uniquement pour consulter
messieurs les architectes de la capitale, et m'assurer si je m'etois trompe
au point de blesser les reigles dans mes plans, ces treize voyages m'ont pris
cinquante et un jour.

Outre les plans en crayon que j'ai fait ä Yverdon, j'ay fait ches moy le
devis pour la bätisse de l'hotel de ville, et du cabaret suivant le ier plan:

un plan de la facade,
une esquisse de faqade au crayon,
un 3e plan de faqade,
les plans d'execution pour le rez de chaussee, la facade anterieure et
le bei etage,
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Des nottes sur les plans de Monsieur de Hennezel, et sur ses observations

sur mes plans, ce sont ces observations qui m'ont decide ä faire le

voyage de la capitale, mais je ne regrette point les depenses que ces consultations

m'ont occasionne qu'oy qu'elles soient asses considerables.
Si pour l'avenir je vous suis necessaire, Messieurs du Conseil seront

comme aujourd'huy bien les maitres de reigler mes voyages comme ils le
trouveront bon...»

Annexe V

Extraits concernant la facade, etc., de la
«Convention avec les maitres Reymond pour la Bätisse de la maison de ville du

zöe octobre ij6j »

(AC Yverdon, Sit, ancien dossier 23)

«(....) i° Nous construirons la facade anterieure, en nous conformant
exactement aux plans et elevation signes ä double desquels nous promet-
tons faire des copies pour nous et une copie de I'elevation pour le maitre
carrier, avec une notte des dimentions de toutes les pieces suivant les

numeros qui seront inscripts sur la ditte copie...
Le soubassement de ditte facade sera en roc, travaille ä la fine

boucharde, en deux assises exactement conformes au plan, il aura trente
trois pouces de hauteur, les trois pouces enterres compris, les crosses
feront epaisseur de mur, et les carreaux auront de douze ä dix huit pouces
de largeur; Tout le surplus de ditte facade, avec laquelle les retours
arondis, et Tangle du cote d'orient sont compris, sera entierement en taille
jaune, de meme que les quatre lucarnes, la ditte taille sera tres proprement
et exactement taillee et posee, les assises seront egales et conformes ä

I'elevation, tous les joints, et surtout les montans seront aussi petits que
faire se pourra.

Les cinq portes, et les deux fenetres du rez-de-chaussee, de meme que
les six fenetres des etages de l'avant corps, seront revetues en pierre de

taille, de maniere cependant que s'il se trouve quelque espace entre les

montants ou jambages, et les angles des trumeaux, ils pourront etre
remplis en magonnerie, vü que l'on posera des lancets et des jumeaux
derriere pour charger les crosses, et former l'arete montante, les voussoirs
des arcs feront epaisseur de mur, et auront au moins de quinze ä dix-huit
pouces d'extrados du cote de la face.

Les huit fenetres des arrieres corps seront en crosses et lancets avec
cette explication qu'il suffira que dans chaque pied droit ou jambage, il y
ait trois crosses qui fassent epaisseur de mur, et que les autres ayent au
moins deux pieds.

Les angles de cette facade, et ceux des avant-corps seront arrangees de
maniere qu'ils fassent alternativement trois pieds de liaison de chaque
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cote, et ce 1'un aidant l'autre. L'on observera les memes liaisons pour les

pilastres et tables, excepte qu'il suffira que toutes les boutisses soyent la
moitie de trois pieds de longueur, et l'autre moitie de deux pieds.

Toutes les pieces d'architecture seront exactement taillees suivant
l'elevation, et parfaitement profilees, nous en ferons les panneaux, pour
lesquels l'on nous fournira les planches, fer blanc et cartons et une place
convenable; Nous observerons que toutes les dittes pieces portent sur le

fort du mur un tiers de plus que le profil de leur saillie. L'architrave et le
nud du fronton auront au moins 12 a 15 pouces de portee, il y aura dans
chaque assise des boutisses de 6 pieds en 6 pieds. Les sculptures seront
aussi ä notre charge, et nous promettons qu'elles seront executees suivant
l'elevation, et ä dit de sculpteur expert

70 Nous ferons toutes les voütes tant celle du rez de chaussee qui
seront en arcs de cloitre que celle dessus et dessous les archives qui seront
en plein cintre, toutes seront en brique, d'un pied de longueur, six pouces
de largeur et trois pouces d'epaisseur posees alternativement, pourque les
liaisons soyent parfaites. Nous donnerons au maitre charpentier les plans
et developpemens pour les cintres des dittes voütes, et nous dirigerons
l'etablissement des dits cintres; pour chaque toise de cent pieds des dittes
voütes mesurees dans l'intradoz, rendues plätrees et blanchies, il nous sera
paye huit francs...

A Yverdon ce 26 octobre 1767.
J. L. Reymond et A. Reymond»
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